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1!i2 .. JOU_RNAL .oFFICIEL DU T:ERRITOIRE DU TOGO p'LACB sous LE~DAT DE LA FRANCE 1" avril 1933 
.• 1' 

PARTIE. OFFICIEl.LE 
" 

•••. ACTES' DVPOUVOIR CENTRAL 

" A~c.ord commercial franco-allemand 

AR,R,ETE N0 1.56 pro';'ulgùant au T~go le -décret du '1· 
., 27 ianvier 1933, portant mise en application pro vi-

. solie de l'avénont à l'accQrd commercial.franco-
'.. '. a~lemalid dl! 17 août 1927 signé à Berlin le 28 dé-

':'.-' cB'r!bre 1932. 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DOÉ LA \ LtmoN D'HONNEUR, 

. ·>CO";MISS~IRE DE Ü RÉPU~LlQUE, 

Vu ",le 'décret du 23 m;rs 1921 déterminant' les attributions 
··:·et Jes.'p~uvoirs du Ç6mmissaire de la Répùblique au Togo; 

" Vu 'le décret °du. 27 janvier 1.933,. portanJ mise en appIica.:; 
.-tiOl1, prQvisoire de' .l'avena~t à l'accord· conlmercial êranco­

- .allemanq du' .17 août 19~7 signé à Berlin le 28 décembre 
_' }932; 

• 

• - - '_ 0, • 0 

AVENANT à l'accord coinmercial-.franco-aliemand:rtU 
'17aofit 1927 signé le, 28 décembre 1937. ., 

.Le gouvernement de là _ RépubtiÇju:_ f~~nç~isé e(te 
gouvernement du Reich aUem;md,. animés.' du' cbfnmlùL 
désir' de -tenir compte' de 'ta situation' 'économiÎjue' 
actuélle el d'améliorer les échanges commercü,ux,' 
entre les deux pays, sont conv~nus des dispoSitions',.." 
suivantes: 

AIÙICLÈ' PREMIÈR. Les artide~ 1" à 6 et l'artj-
cie 8 de l'accord commercial du 17 août XQ27 sont 
remplacés par les articles 2 à'4 du 'présént' avènànt.' . 

',_ o' ,_" ,''''._ c 

AR,. 2. ~ Les produitsoriginaires et en provê~a~èè":< 
d'Allemagne énumérés à la liste 1 ci-annexée,' b~jHi};,:;: 

'ficieront à ·tout moment à leur importatiol) SUt .Te.:': 
territoire' 'douanier français des droits_ du tarif mirii~·:'~;; 

'. - 0 '0 , :' ..... '_ 
mum ".,,<" 

. Il; Ile se'ront èn aucun .cas soumis à des droits môin:~' ,: 1< 

favorablès' que. ceUl( appliqués par la Fr~nce aux' Rr';::;'-.; 
duits de même nature de tout autr~ pays·étràng~t:.; 

. ARRETE: 

ART. 3. -- [es produits du territoire douaitiê~ frà~:"~ . 
çais énumérés à la liste Il ci,annexée, bénéficieronCf' 
tout mo~ent à leur importation sur le .terriloiiedë>ua:·" 

, nier allemand du tarif le plus réduit. ..' .', 
Ils . ne seront en aucun ca~ soumis'- à des droits ,"):; 

'. moins favorables que ceux a·pptiquéli._par· l'AI.len;~gl1èi 
aux produits. de' même nature de tout. autr'e· pays" 
étranger .,,' 

,ARTIÇLE UNIQBE. -_Est promulgué dans le terri-· 
. . ·toir~ du Togo placé sous lé. mandat de la France, le 

··décretdu 27 janvier 193:], portant mise en applica­
'tion provisoire de l'avenant à l'actordcommercial fran: 

. ·<:o-allemand . du 17 <lOût 1927' signé à Berlin le 
.28 déc~mbre 1932. 

Lomé, le 10 .mars 1933. 

R. DE GUISE. 

---'----.: --------

MISE EN A~PLlC'ATION PROVI.SOIRE de l'ilve­
nont à l'accord. co)nmercial frollco-allemand. du 
17 'août .1927, .signé à Berlin le 28 décembre' 1932. 

LE P'RtsmÈNT DELA RÉP~BLlQUE FRANÇAISE,' 
" .' \. ' -

O •• Vu, l'àdicle 8 de la loi du 16 juillet ';~875; 
Vu la loi du ~1 janvier 1892; 

. Vu la loi' du 29· juillet 1919-; 

'Sur la-, propositj.o~ du président du con.seil, ministre' d~s 
,affaires 'étrangères, du ministre du cçmmerce et de l'industrie, 
·du mirlistre. des financés, du ministre de l'agriculture et du 
:ministre des colonies;" '~ 

.. . DECRETE: 

, ..... 

ART- 4. Sans préjudice .des dispositions. -:dè~):; 
'articles 2 et 3 qui .précèdent, la' clause de -ta natioh/ ' 
la piùs favdrisée prévue aux articles 9, 10; 14 .et '17 de .', 
l'accord com~ercial du 17 août 1927; de~euré "a;ppli •. ,., 
cable à toutes les marchandises indistinctement, en:.' 
ce qui concerne tant les droits et taxes de toute' na' 
titre (autres que les droits de douane à l'in;portaJion')' ", 
afférents à l'ünportation, à l'exportation; au. trà:nsit-,.· 
à l'entrepôt' et. au transbordement, . que .. les. règles;· .,_ 
formalités et charges 's'y <apportant. .... ,. 

ART. 5. -- SOll~ réserve des dispositions sp~ëia(e~.' \ 
de dénonciation prévues à l'aÙnea 2 du présént "iii' 
cie, sont maintenues les consolidations ou. réductions' 
de dtùits dont hénéficient, à la date de i~ .signatu~e' 
dit présent avenant,' .Ies proquits inscrits aux· lis'(~s' 
À, B et Ede l'accord du 17 août' 1927.:: ( 

· . Chacune des hautes parties· 'contra2tantes -àlirà' le. 
droit de faire cesser; pour un ou' plusieurs . prodùit:~· 

, visés à l'aÎinéa. précédent,les effets des consolidations' 
· ou des réductions par ,uné déno(lCiation spéèi~lecori1~' 
· port~nt un préavis de quinze' jo.urs, de tell_é' sdtte' 
qu'après l'expiration" de ce. délai lesdites' con,sblidij­

dion's O,U réductions seront 'supprirh~e,s~ .... ~: .~ .. ;' -_ . :::,­

· Si l'une-des -hàutes parties contrad,mtes 'vi~nt:Îi" 
'user de la faculté qui)uïèst accordéepir'1'8]in~a::2.clù· " 
présent :at:ticle;;: -J'autre' partiè contrae:taftti;,. si ·.-èU(;~. 

AR'fICÙ PREMIER. - L'avenant"à l'accord cOll)mer­
. ;cialfran,~o-allema~d du 17 août 1927" sikTIé. à,BerIin 

le 28 décembre '1932, et dO(lt la teneur suit, sera inis 
-en' application~à partir du -'1" février. 193i," en .atten­
. dàri.t 'so/1approbâÙortpàr k sénat et la cliambre de~. 

; ;.; •. ,députés :'.' . 
· estimecque'l'équilibre tarîfaire' est .[ompli à son dêtric .. 

\ . ., \, ~' .'''' .,"" 

mellt; pourra, sans toutefois arrêter l'effet di; la' dé:Oôn, ',. 
· , ' ". ,,'. ,- '.' . ~."":" o '. _. ". , __ :.; ~ , • 

, ,( ~. !: . : :'.' l ' ,'. ',: - .f· _.. " '/. . -, l' 
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':'d~tion, demmy:ler l'ouvertUre iinmédiate de négocia. 10 ~ Pour les sa~; caisses; tonneau)('en:,.toutes, ~ 
,. .Jidns,éit .. _;"'~ . de ·motivçr sa réclamatio'; ef' d'obtenir, i i matières, dàmes~jeannes, paniers et autres récipients', J 

',k, cis .édiêant, un~ compensation destinée à 'rétabIil' . semblablès, inarqués ~f ayant ilêjà sérvi, 'imp~rtés ,vi;,i 
. ,; ;'}~~it\ ~quillbre.· Si 'ln accord' n'a pu' intervenir d~us qes pour être ,réexpqrtés remplis ou réimp"rtés ';'ides '~ 

ùIj"lIélai ,de dix· jours à daterdè la mise en vigueur !, àprès avoir. été exportés rempli~;. .' ., 
..... ,dès:":nouyeà1!X droits, la partie contractante qui a . ')pPour les voitures de (léméÎtagemeIrt âe toilte .' '~ 
. ;> ~lnttoduit' la: réclamation pourra releve~ les' droits de espèce, ainsi que pour les cadres de déménngenumt;··· ".~ 
'" . do~ane' affêrents à un' ou plusieurs produits visés· au que ces véhicules passent la frontière sur.route ou ·par. .c, 

.... ,., premie"r alinéa et 'comportant de sa part soit ~onso- ! l , chemin· de fer, mais pour autant 'qu'il~ ne sont· pàs'," .8 
"~;1ida:fibn: soit réduction de droits, de manière à n'air utilisés pour des transports à l'intérieur {,' ·.i 

· .. "., pI.iquer.cependant à' l'importation desdits produits 30 -'-.. Pour les outils, instruments et engins méca-·. .'~ 
.. '. '.'gu~edes mesur.es dont les répercussions SQr les échan- . ltiques importés du territoire de l'une des hautes pàr-' J 

-, ')'::'~7.g11s:;soi~nt' équivalents, tics contractàntes-sur le.territoire de l'autre'pour l'e~é-; "~ 
.'_:,;~j>:'~': ;c.,.," .' . cution de travaux· de montage, (j;éssai ou de répara" ,~ 
:~.(:;.~ ,AIÜ.6, ,--.:. L'article 11' de l'accord comm.ercial, du' l' d ach' es t' p 1s d'a 'g' e il' nde"" · ','" ...... . . . Ions e >fi lU e ap arel fi lU" a ema '.:~ 

;'~,;>:J7:.ao.ût·1927\ est ,modifié comme suit:·" installés en Francf ou d'orig~ne françaj;:;,e installés 'eil' . ~ 
",,:~' '.:i,>I;.l!draite.rricntde la nation la plus favoris~e lIe Allemagne ;-ij 

~è~.",,,:.:.'.~~~ ... ,.;é~)ellAdUPxaSa·v:·a·ntages qUI' ont' éte' .ou seral'ent accord.'s ''t0 
:.... Pour les' machines, appareils et leurs parties, ','. :,j 

." u , - destinés à être soumis' à des· essais ou à des expé- ' .. ,~ 

,':':':Ui:tàr.'Îme·des hautes parties contractantes à des pays rie
5
n
o
ces,; Pour les e'chantillons et modèles, dans les. "-':,'~ 

.:.,":'~ithitr9piH;s én vue de faciliter le trafic frontalier dans ' . ~ 
· ,:::'j·.'tÎne zone qIti, eri auéun cas; ne peut, exc~er 15 kilo- conditions fixées par l'article 10 de 'la conl1eritiou' .', 
""~:'rnètres 'eh profondeur de chaque. côté de la frontière internationalè pour la simplification. des'forma}ités '-

..
. ,.i:ù.mb}:muAnU~X·: avantages qlt'une des, hautes ,partl'es Con- douanières, Signée à r:!énève le 3 novembre 192:3"; 
. ' .' 60' .. , Pour· les' machines et appareils, ainsi <jue.· 

:'tt,actalltes .aurait accordés ou accorderait à .un état . leurs pièces détachées,' de fabrication allemande' ~ù ", 
:.:·,'·::;)ièts.en vue d'établir un équilibre entre ses propres française,destinés à être réparés dans leur pays d'ori~ .. 
.. ,i>:,,~)l'll'Ositions ,et celles de cet Etat, et notamment d'éviter 

·"./"Jùne .do.uble· tax'i1tion, ou Ji 'J'effet d'assurer protection 
::: :et;~ssi'stance judiciaires, réciprpques en matière d'obIi· 
. ,". ,'-::!.gations:ou pénalités fiscales;" 
".. .' ':'.'~) Alpi mesur~s de sauvegar.Qe; tehes que: sur-

" ,'0.,-,\ -- ,-"<' • '. .' ". 

': .. :.,::;JlI)(~S cO'mpensatrices de l'écart dés changes, que cha· 
~'. '-"curie. "deS hautes parties centractantes pounait être 

'appelée',à p,rend~e, le cas échéant, pour corriger équi. 
'. : tablénierit . les effet d'une brusque rupture d'équilibre 
.' _: ~Jih,e· il! .~alcur relative' de leurs 'monnaies respecti.ves, 
, ..... . d) Aux,. ~rrangéments jilarticuliers conclus ou à 
"','cOÎ1C1ure ëonformément aux. ~ecomn:iàndations. de la 

'conférence' de ,Stresa et sous les réserves prévues 
. '. J .. ··'·4àlls. le, .proto~ole de clôture de cette ,conférence, 
;. ·~'2 eyÀux proiiSoll privilèges qui pourraient être 
'\<,;,':'âccordésà 1'~venÎr par 'l'une des hautes parties con: 
';:\;:~~ad.àntes à des Eta,ts tiers :dans les conv.entiqns 
,,:",~, ,pl,urîlatérales aUliquelles l'autre' pàrtie ne participe­
, .>:; i~i(':pa$, si ces droits o.u privilèges sont stipulés. 

,,',:a,à6!i;,desj:onvèntions plurilatérales de p()rtée générale 
,,:c::o,nciue,s sous lés àuspices de la .Sociétê des. Nations, 

,:,;,èriregistrées par elle et ouvertes à' l'adhésion de tous 
,::,'''),éZ Etats, . si' cès droits ou privilèg,es ne sont· stipulés 

· 'gue dans ces conventions et que le bénéfice de ceux-ci 
':::::-.'âs§ure,,:à' l'autre. partie' contractante. des avarltages 
· '.: ... ,;h~llveaux,si,.'el1fin; l'autre partie contraclante. n'.c­
" "~>!Xlrde pas la réciprOcité. 
.':: """.':'-.' ,~. ,< 

':.~:.'~.' ':AIlT::.1':~ s.;us condition' de 'réexportation ou' de 
: .. :.,~r~imp~iiati~~, ~t ~ûs réservé de mesures de .con· 

, "~:trô:l~ ;'la fr'ânchjse '. (je {opt droit d'entrée et de 'sortie·' 
. ekèJJ'!1eêdée .. réciproquenterÎt: ,;, 
"_" 4,' 

::. i' 1 • 
..';' ' 

ginej . . , 
Le délai de réexportation ou' de réimportation ~ l1e 

sera pas infériéur à trois mois' Ja0ur'les cas prévus aux; 
chiffres 1 et 2 et à six mois pour ies autre?' cas' ;'.!' 
prévus au présent ,article, 

AIlT, 8. -: Pour l'appli~atioit· dé l'article' 22 lie 
l'accord commercial du 17' aoUt '1927, les certificats, 
d'originedéHvrés par les chambres d'agriculture offi~ 
'cie1lement reconnues da,us charundes pays expéditeurs 
seront admis' au même titre et dllns les mêmes coiidi~ 
tions que les certificats délivrés par les chàmbres de 

· comfI.1erce .. 

ART. 9, - Le présent avenant forme partie. inté-
grante de l'accord commercial' franco-allemand du 17 
août 1927. Il serti ratifié et entrera en vigueur le 
dixième jour suivant' l'échange des' i~strUmen!s de' 
ratification qui aura lieu,à Paris,' . 

Les hautes parties contractantes se réservent, le' 
droit de le mettre en' application, à titre provisoire; 
à une date antérieure à l'échange des instruments de: 

· ratification; cette date sera fixée d'un conimun aècofd 
par les. deux goUvernemcpts. ,., .,' .. 

En foi de. quoi les·,plénipotentiaires respectifs'auto-· 
risés .. à cet effet ont signé le présent. avena~t. ' , ' .. 
_ Fait, il Berlin en doubl.e !'Xemplaitè, en français et. 

· e~ .alleO)land, le 28' .d~cembre 1932. . 

André F,r~nçoiS PONCET. 

KOEPKE .. 
PasSE; 

.:. 

- ~" 

.. ~, 
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,LISTEl 

{Produits d~ ieirÛ'oire douanier allel11a~ bênétièümt, 
à leur impoltaiion 71n France" du tarif m/nimulli et 

, ,.dé/a clat/se deJanlltion. la plus favorisée.) 

i~c Sectiori, - 1 à 14 inclus; ,vi ter; 14 quater, 
'. il l'è:<ception des pigeons voyageurs; 14 qUinquiès à 

IS'té, inclus;, 18 quinquièsà27 inclus; 30 il '34 
. iIiclu~; 35 ~ 47 inclus; 49 il 53 inclus; 55; '57 il i:J7 
inclus'. , \ 

2' Section, .- 68 il 78 bis inclus; 80 à 83 inclus; 
84 : A, à, l'exception des bananes el des èarrobes.; 
'84 B; 85,.<11 ['exception' des' dattes autres,qlle comesti­
biès; 86, 'il l'exception des olives ef des pichoHnes; 

.87 il 91, .incius; 92 li 99 inclus; IDa, à l'exception' 
du paprika; 101 à 146,inclus; 149; 153 à'1.74 ,quater 
inclus," ' , 

3' S.ection. 1y5.à 187 incHls; 188 'bis à 225 ,bis 
',.inclùs; 228; 229; 231 et 233. 

, ,4<, Section: - 0'1 à 023 inclus; 025 il 0144; 0145, 
i l'exc,eptron du sulfure de mercure ~aturel; 0146 à 
020§,inc1us;0206bis à 0392; 286 à 290; 292 à 359 
qU,inquiè's;, 361 il 452 inclus; 453 'bis à,608 inclus; 
(j:io il 628 bis inclus; 630 à' 647 bis inclus;, 648 bis 

- 11 654 inclus. 

LlSTE Il , 
Lisiedçs positions et, dfIS sous-positions du tarif doua~ 

nier 'allemand potu lesquelles la.'l'ratu:e bén.éficie de 
:laélaust! rida nàtÙm la plus favorisée. ' 

li, Section. '- 1 à 37 inclus; 38, 11 l'exception des 
pieds de cycas sans racines ni rameaux; 39 'il 42 in­
,chis; 44.à 65 indus; 67 à l'exception des noix muS­
:eades; 68 à 116 inclus; 117, à l'èxcepticm du,stock­
'fish; 119 à 165 'inclus; 166, à l'exception de l'huile de 
tournesol et de l'hùile de soja; 169 à, Ill4 indus; 
186'à 188ïUclus; 190 à 194 inclus; '191,11 214 inclus; 

-216, à ,220 inclus. 
2' Sedion. - 221 11 237 indus; 238, à l'exception 

.'de 'la tourbe; 239 à 241 indus; 24;3 ]1,246 inclus. ' 
3' Se.ction. -247 à ,264 inclus. 
4' Section. - 265 à 2p7 inèlus; '271 11 280' inclûs; 

,,282 à 320 inclus; 321, 11 l'exception de l'indigo 
naturel; 322 à 366lncfus; 361, 11 l'exception des 

, ,;allumetles' chimiques et' de~ 'éopeaux allumettes; 368 
,à 390 inclus. 

5e $ection.' - 391, à 543 inclus. 
6' .Sectiori. -544 ,11 567' inclus; 569: 
7e':Section. - 570 à 586 inclus. 

,8c 'SeCti6n: ~ 588, '11 l'exception des 'tressès' dé ' 
pailie; 589, à l'exèeption des produits reproduits au 
paragraphe 2 de ,èettè' position'; 590 11 594 inclus. 
, 9~Seètion. '- 595 à 600intlus. 

.. ' 10e Section. ~ 601 à 608' inèlùs; 6it; 613 à 648 
'<. indus. '. , . " , ,""" " 

11', Section. -- 649 ~x. 650, les pâtes de bois obte­
" ;nueS: par procédé chimique (pâte chimiquè,cellulosè),; 

':', , '.é51,à 67j inclus.' ," , 
"~., ., 

.:. 
. ... ;. _. 
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12e ,Section. - 674 à', 677, inclus, 
]3e 'Séction. -.678 à 70S inc1us;710," 
14è SectiQlï .. - 713 il 734 indus.' 

''ISe Section. ~ 735 à ~765inclus; 7fJ7~, .168; 
1 ()c Section, - 769 à 776 inclus. 
17e Section. - 777 à 891 E ,inclus. 
ISe Section. - 892 à 925 inclus. 

, 1ge Section. - 926; 929 à 946 .inclus . 
,< 

PR,OTOCOLE DE SIGNATURE 

A 

'. ,.' 
:.: .J ,. 

ad Article pfl!mier. 

Nonobstant les dispositions de l'article 1" qui '5ûh~';:, 
'prime leS articles le< à 6 et .l'artiCle 8 de,; l'actottf';., 
corpmércial du 17 août 1927; les' disposition,S . du!; 
protocole de signature 'ai:mexé 'audit accord, et;qut': 
sont relatives aux articles susvisés, sont Jna:i';teu'~:ei,j, 
en ce qui concerne les références ci-àprès:~' "" ",:, ,~:t'::, 

ad Artide 1er• '",' .; .. '.'-.. 
ad Article 5. : ',:i: 
ad Article 8 (à l'exception de l'ad 180, ilu 'tar'if': 

allemand': contrôle Hu contingent de vins). . . -

B 
ad Article 2 et 3, 

En èe qui concenie les listes 1re et 2e annexées 'liJ", 
présent' avenant, chacune' des hautes, parties ,c~n.trat:" .' 
tantes examinera avec pienveillance les justifi~~ti<itis;" 
que l'autre haute partie contractante pourrait lui pré· 
senter en vue d'ob'lenir l'insc,riptïon à .ces dites listes,;, 

, ,de. nbuveaux produits. ' , ' 

ad Article 5. 

Les dispositiops de l'article 3 n'excluent pasla,pos' 
sibilité pour chàcune' des naules parties conhactantiis' 
de demander, Iii cas échéant, l'ou1(e,rture de, rtégocia~' 
tions prévues' audit article mêmè aVant l'eiqJiratiori 
du délai de préavis.'·' 

,"'"" . 
D 

, ad Article ri 
Pour l:applic,ition des dispositions, prévues à l'~n· 

néa c, il est. entendu que Je cas de " brusque' 'ruptùfè , 
d'équilibl'~ » ne peut être invoq~é que :si la vai~\t1·. 
relative des monnaiés des deux pays .ac,cuse unèd(f. 
férence S)lpérieure à 10 p. 100. "'; 

'; 

'E , •. r 

. ad Article 12, alinéa 5, '1'", phrase.' ,:' ",:.,j'~ 
'l'alinéa ,5 du protoçole de signature: ;cie ,1'a,c'c6rd ' 

commerCia 1 du 17' août '1,927 est modifié comme'~,u\t :, 
'« En raison des inconvénients grav,eS :,provoqué.s" . 

,par lespr9hioitions et œstdctrops; œ.sm,e.sur~s' n~" 
pourront intervenir qu'en' ças 'dé nécessité, exèèpji6ij~ .. .'., . - ,. . .... ", .:'~, . 
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... ne lie,;. èlI~s ne pourront constjtuè~ ~~ moyen arbitraire 

.; -; ç ;. 

, ·Vu l'ar.ticle_ 22 du pat;te d~ la société deçnBti9~51;, . ' 
" , Vu le dé,re! du 28 juin 1925 portant organisation des. for~es 

, , 
" 

, .'.' ;:d~PP'bfêgir, la production nationaleei ne devront, eri 
" .~;:;I'ÜèJlÎ1 :i:~s;' t'Habllr :\lne discrimination au. détriment de 
<>: .I:al'tre.étbt contractant, '.' . i 
. :,:, ;f,,:'(~: .Leut' durée devra être limitée à' la durée dei mé- • 

",/::tif{pu dès cirConstances qui, les ont fait naître». 

de.police-dans les Territoires à mandat; ,!.:, '. " • 

-Sur la' proposition, du capitaine-_ tàmm'andairt- les fo;ces de 
poUce; " " " . 
,. Sous réserve d~approbation minis'térieUe; . .' . . 

• , " .:,~~ :.' 1"',,' J •••• ", ,: , • 

-', ;-f!.' . 

,." 

, ,';. F 
>. 

,'".' " ad Article 8. 

,. 'ci, >Pour "l'application de l'article. S serent assimilées 
";~,~~i:lrtiî.':cÎlaJiibrès d'agriculture dont dIes ont les a!tribu-

,~. \ ," '.T" ' .. . ',' ' . ' 

'\,r/ffions:.l:lien' que, portant dés appellations différentes, 
:\:~~I~/~risfitùtions officielles. suiv,antes: Bayerische Lan­

.. ;~(':~,s.b,;l}!emskammer » "t «, Kreisbauernskammer ", 
'X/''t:'fl'l'I\,Viè,re ),'" ({ 'S.achsische Eachkamnier ·rur Forstwirts­
",;t:i~"~iIafr >,:'ot « Saehstsche Eachkammer für Oartenbau» 

- ,,~. \"\' - -.. '. ',' . 
, ''-''c~axe), 
.~ - - , 

, (: Fait,'-à Berlin' en double exemplaire, en français et 
,.' .. , ,-. '. ! , ,... .' 

,/I,:~n; !!Jlemand, le ~a décembre, 1932, 

,,~~t;~' A""', F,,"<o" ~:: 
-\:"'~"~.:~,F'·f, ';, 

" " L • • ( 

,;.:,;':';':,AllT. ~. - Lé président du conseil, ministre des 
. :;;:,:;a'tfairès éfràngères, le ministre du commerce et de 
0,>.~.\~, ... C,',', c'.. ". . 
';é').",~Tiridusfrie, le ministre des finances, le. mifiistre de 
': ') l',agriculture et le ministre des colonies sont chargés, 

" ,~imiaron ''en ce qui le concernè, de l'exécution du pré-
..~,,::;~~n~;décret, . 

,'::,:~;r' " ': .• ' 

. ' 
',Fait à Paris, 'le 27, janvier 1933, 

ALBERT LEBRUN, 

;:·F~~ le Président-de la, République: 

,<'Lê prtsideni du conseil, 
','m,Û,istre ,des lltt4ires Atrllngères, 

. •. Paul-BoNCOUR. 

'," "." Le :'ministre.du ·commerce et de l'indllStrie, 

;--~:,,'"~l;'!"i.n~trè d~sfinànces, julien DURAND, 

"""-,\' ,.," '.Henri CliÉRON. 
;C ,é',,' Le' ministre ,de l'agi'iculture, 

':'~.'.{,-~',.~~~::;~,~',< _', -, , , '. ,. . _ 'r .. Henri QUEU~LE. 
''','(~'Le' ministre des colonies, 
:~;G~~~<.S. A:~èrtSARRAUT. 

POUVOIR LOCAL 

'. ,'. ,~" .:. ::. " 

'.::.~'::::';,,--,:::."-:"-.'.,,:. - ".... . 

.·::ç~:ri1~R.etENO 147 portàntfAorgll~/JiatiO(l de la compa: 
",;;C'f'. '(gll,iède milice du Togo.' " " . 
,; ;:;:'ii '. >r;:~;' :LÈ Gb.WERNEùk ~~s CPLONIÈS, 
:j_,~~;~}{: .. ' :.' /~OFFiCIER. DE J..!. tloJON D,IHONNI!Uk,' 

'.-,0.'1. . . . COMMISSAIRE'DE LÀ, R)':PUBLlQUE,' 

.-:v~ "I{tl&,et du,2:J mar~ 1921 déte~illallt les attributions· 
", ,-"ç,.lèS '-: pàuvolrs~. ,du' CQmm,issaire·· de . la R'épublique ;;tU Togo;. . .' . . ~ 

. ' . _.' , . "", 

ARRETE: 1 
1 TITRE 

ARTICLE PREMIER. ~~ Servictj. ~ J;n temps de J@" .. ~ 
la compagnie de milice, est à la dispositiOn du Com-

1 

missair'. de la République. E!1é assure,' sous le com­
, , mandement du commandant des forces' de police, 
i' l'exécution (Ju serViCe de place et participe, concurrem-, 
• meut avec la garde. indigène, . .à Ja. police et à la 

, 
'-"; 

I
l. &écurité du Territoire. , - ',.' 

. _ En temps de, guerre, ell, passe sou.s I.s.c,,!res, rlu 
• général commandant s!lpérieur des troupes,: du groupe ',; 
1 • ' ." ", ' , 

I
de l'A, 0, F. pour. assurer ..2~_~éf~~~.e, d~,.~~::~,~.:~,:,;"~ 

, ART. 2. - Elfeciif ~ Hiérarchie, -'- L'effectif indi- :~ 
gène de la compagnie de milice est réparti com!1le ~ 
suit:, " 

1 Adjudant-chef 
.4. Adjudants 
. '1 : Sergents-chefs 
8 Sergents 
ü Caporaux:i;hefs 

11 Caporaux 
54 Miliciens de 1r~ classe 
82 Miliciens de 2e classe, 
La hiérarchie est identique à celle des troupr.s 

régulières, 

ART. 3. - Stationnfment. - L.e' statiQnn<'melit de 
la compagnie de. milice est 'variable et Pel!t être mo­
difié sùivant les nécesSités du: sèrvice: 

Il est provisoirement fixé c0n;tme suit: 
, Portion centrale Lomé. 

Centre d'instruction 
Détachement. . , , 
Détachement . 

Anécho, 
Sokodé, 

ART: 4. - EIU(jaremeni'européen . ..:.. L'encadre'Pent 
européen -oomprend le' personnel, militaire ci-après, 
de l'infanterie coloniale et placé hors cadres: 

l Capitaine, \iommandant de compagnie 
1 Lieùtenant, adjo;Iü au. commandant dé compagnie 
1 Adjudant ou 'adjudant-chef de compagnie' 

3 Sergents-:'chefs /1 Chefs de section, 
1 Sergent.' l . 
1 .Sergent comptable, 

ART.5.::.c: Recrutement. 'Le recrutemen,t dès mili-
éiens a 'lieu: , 

. 10, par voie d'engagement, volontaire de 3 ans 
'l', 20 - par voie de' rengagement de 1, .2, ou 3 'ans 

jusqu'à 15 ans d'e sêi-Viée. 
Lesengàgènients et rengagements' sont èontractés' 

. . 

a près décision du Commissaire de la Républüjùe,. ': 
prise ,après avis du. commandàJIt de la compagnie, de' " 

" n,tilice. ' , 

-, , 

'. 
'.' 

" 
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, ' 

ART. ,4); 'Durée de~ servites'. ,La' durée des 
services au .delà de laquellé les milIciens nè peuvent 
être hlaintellus qu'exceptionneitement est fixée comme 
suit: / 

DURÉE MAXIMA 

-,. -' 

GRADES DES 

l 

' SERVICES. 
-"'~-----'-I-~---II 

1 Miliciens et Caporaux 

l' Sergents et Adjudants 
Adjudants·chefs .. . 

12· ans 
15 ans 
20 ans 

ART. '1: - Licenciement. - Les licenciements sont', 
prononcés. par le Commissair,e de la ,'Répùblique, s!Jr 
la proposition, du capitaine commal1dant la. compagnie 
de milice. ' 

ART. 8. - Soldes et indemnités. - Les miliciens 
reçoivent une solde et le cas échéant des indemnités 
de vivres et de zone. Celles-ci sont variables suivant 
les post~s., ' , 

,La solde des miliciens et les indemnités sont .fixées 
[lar un arrêté commun 'applicable à l'ensembie 'des. 
agents des forces de police, , 

ART, 9. - H abillemen( - Les miliciens sont unifor-, 
mément dotés, au point de vue de l'habillement, de 
l'équipement et du tampel1)ent. ' 

Là' dotati0fi individuelle des ,divers effets ou objets 
envisagés et la durée' théorique de chacun d'eux, sont 
déterminées par l'instruction' d'application jointe ,au 
présent arrêté, ' 

ART. 10. - Outils. _ Suivant le grade, la fo~ction, 
lês hommeS reçoivent l'un des outils suivants: 

Pelle ronde portative mIe 1916 
Pioche 
'Pell e pioch è 
Bêche portative 
Serpe 
,Cisailles à mains Drdinaires 
Cisailles â' mains renforcées 
Scie égoïne portative avec étui 
Limes, tiers·points et manches de limes., 

ART. 11. - L'àrmement. -' L'armel1)ent individu~1 
de la compagnie ,de milice comprend: 

'le mousquet0l! 1916.-
le fusil· 1886 , ' 

le révDlver ou -le pistolet 
La dotation. est basée', sur 

Iières. 

automatique. 
celle des troupes régu· 

ART: 12. - Munitions: - L'instruction nO 611 dL! 
8 avril et la circulaire nO 633 ,âL!12 '-avril 1927, règlent ' 
les détails dL! sèrvice des munitions sur .Ie'territoir~­
du TDgo-, 

ART, 13.- Discipline -'- Récompenses. - Les ré· 
compenses, que,:peuveiIt obtenir les 'miliciens' sont: 

10 - Des' 'permissions 
2" - Des congés 
30 - Oràtificatio!J!; 
40 ~ L'autorisation des ,ports ,des ,aiguillett.~, _ 

~ 50 - L'avall.cemerit en' grade et en classe,.. . -. ";,- . \ ,: 

60 ,- ,Félicitations " ":"",, ' 
70 - Citations à l'ordre de la compagnie'deri!iÙ2é 
80 - Citations à l'ordre des forces de poIiCe'-',: ' " 
9°, ,- L'attribution en fin de service du è~~tificat, 

de bonne conduite. • "" -.' 1 

ART. 14. ~ Discipline. - A - Punitions .. ~ ,Le~'flU,"; 
nitions qui peuvent être infligées aux milici~nsJ sûlyà"rif"i 
leurs grages et la faute commise sont :' ",' i "~ 

- J.: :'/0;'~'~ 
Miliciens (1re "et 2e classe). ~ " .• ;:~1;, 

10 - Tours de service et corVées sL!ppléméntafr~i;~;f, 
20 - La consigne au quartier':, . ,., : ",'>;-, 
30 - Là salle de police;,' 
40 - La prison, ,avec ~u s~h~ retenue ,de solde:;:, 
50 - La cellule; . '.\:, 
60 - Le renvoi de la 1re à la 2e cIàsse; ': ·'S,·f.~ 

~'.~ 

Là révocation; 

Caporaux (1re et 2e cÎasie). ',. ,/;:)' 
10 '_ La consigne au' quartier; ".' ,,". 
20 - La salle de Police; , '. " 

.' " .... \ 

30 - ~a prison, avec ou 
La cellule; 

sans r.etenuè de, 'solde ;') 
,~,.",):s,~. 

'50 - La rétrogradation.; 
60 - La cassation ;' 
jo - La révocation. 

, Soas-officiers. 
-'.,.. 

" , 

,10 - Avertissement du commandant 
ou de détachem-ent; .'-

20- Les arrêts simples; , 
3°" - 'Les arrêts de dgueur; 
40 - Les arrêts de rigueur avec 

, Commissaire de la République; 
. 50 - La rétro'gradation; 

60 La cassa'tion;' 
7.0, - La, révocat!Dn, 

,. , 
réprimande ~dù' 

,. ,-

-...: ... " . 
.:, , ... 

ART. 15. - Délits de droit commulJ; - En, tempS:l 
, de paix, les miliciens, coupables de crime ou de délit,' 
de droit com~un~ sont justiciables 'destribu~ti.x; 
ordinaires. ' ", ,;:" 

, En, cas de mobilisation, le, personnel indigèJ]~ ,eSf" 
- soumis aux mêmes règles de discipline et i"eJè~,iie$" 

mêmes juridictions que celles des troupes :régùii~re< 
'avec 'lesquelles 'il est. appelé à opérer: ~>'':'': 

ART.' 16. - AdmJnist~otion. ~,Une r[)st~cti-Oh 
,règlera ,les mesures administratives de défail n:éèes~i',' 
tées par i'application du. présent arrê.téi.,/-;-;,'·:':,; ," 

ART. 17. - Le pâsen,.tarrêté sera publié étprom'UI~ 
.: . , • . _ " ',' J. c '-•• ," _ 

gL!e J)artout ou besomsera. .. ".,-, ", 

Lomé, le 4 mars 19:33. ; ,. 

R. DE GUISE. 

'- "", 
, . . 

~ ,'.-- .:'" >. 

~ ':-
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A', -;. EUR'OPEENS 
1 

C"pit.aÎtH!' • 
Lieutcnp,ot 
Adju<la,nt-chd ou l\djud.ant 
Sergent~ëhcf , 
Sergent. , , • • • 

TO'r,.\I. EIJROnS!\' 

B. INDJGENES 

0) Groupe "7 Commandt. (1) 

Setgent. 
Câporal. 
Clairons. 
Coureur!!. 
Sign;kleurs. 
Tni!teur. ' .' 

,Co~d.~~ nIer 
ÇmsHuer .. 

i ~' . 1 
i 1 3 ' , "~ , 

~~rJi 

TOT"\}> GRot/pe ·CoMMJl.NDE~UPiT. 

hi (ir~1Jpe. tic Combat 

Sous-ÙAider Chef de groupe, 
Cnpornl adjoint, 
TIreur·. • 

~ Cha?ge'ur " 
Pour\'oyeut .­
:retr.~~r \'oltigl'lur • 
V,oltigeur.. • ,~, .'" 
Grenadier v, B. 

TOT'AL "GRoupa 
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!(I) REduit auxl 

!leuh: besoin, d 
l'in"tnu:tlotl, des 

. réparations et d 
la preparnû'on de 
aHment~. 

1(2) Adjudl\nt ad je in 
nu ehc(de section 

. Européen, 

1(3) Dont 1 çapQrnl 
V. n. . 

i(4) Dont 1 pour At! 
ju~aDl. ,-

(5) Dotation régle-, 
mentairc. 

.~. , 
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lômé, 'le, 4,' mars, 193j:' " ',;, , .. ' , 
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INSTRUCTION coinplétant l'(lrr~té Il''' 147 du 4 m'ars . 
•. 19::13' 'Portant r.é'organidati'onde la .' compagnle .de,. 

milièe. . 

Arfidé,' Premier. - S~fvice. La compagnie de 
· mîlice assure le même serVice qu'une un,ité identique 

d<!s troupes régulières. Uinstruction des cadres et de 
la' tr(iupe est conduite suivant)es principes eri vigueur 
dansl'amtée.· '. 

Art. 3. - StationtU1ment. - Le centre d'instruction 
de Lomé: reçoit tOU$ les éléments des forces de police 

, et des g~rdes; frontières dont l'instruction militatre est 
r à améÙorer. , 

'} . L'envoi au centre d'instrucÎiondes Hément,,' envisa-' 
- . . , . 

gés a Héu sur proposition des chefs de détachement 
ou de sei-"ice' ou du commandant' des rorces de polioe. 

: Art, 4:' '~, L'en~dreme~t européen" est soumis aU, 

même statuf et aux. mêmes règles de di,scipline que le 
personnel en service dans ·les troùpes régulières, 

· Art:' 5:' Recrutement - A. - Engagement. - Les 
miliciens sont recrutés dans les canditions suivantes: 

· '. Les candidat~ adressent verbal~mentou par écrit 
''lel1rS demandes liux représentants' de l'adminj1tration . 
locale; ceux-ci sont chargés;' , 

'soit de les raire visiter sur place. an 'point de vue de 
· l'aptitude p!1ysique; 

· ~oit, de les faire diriger sur le chef lieu de la circons' 
) ciiptioll où se' trouve un. médecin <le JI administration, 

'les c~ndidats subissent une. visite au- point de vue 
· de l'aptitude physique et un examen. bàctériologïque, 

.Si ce premier examen est défavorable, .l'intéressé 
est renvoyé dans ses foyers. sans indemnité, 

Si le volontaire est réconnJ.! apte avis en est donné 
· au Commissaire de la République à qui' sont adressés: 

. 1e certificat médic1Ù id '1" têres' . 
't.· "1 ( e. ln se. l'e at CIVI . J' 

"lé' CommisSaire de la Républiquè accepte ou ajour­
ne',la candidature suivant qu'il existe ou non des va-' . . 
cances.. . ...... . 

En cas d'ajO'i.trnement notifié aux autorités intéres­
sées. par. télégramme-lettre, le volontaire èst inscrit 

'Sur un contrôle ({ ad-hoc» tenu;' . 
à Lomé, parle commandant des forces de police 

: pour tilUS les. volontaires; 
à Sokédé, par le commandaù!' de la section de milice, 

pOUl' les volontaires signalés. par les ad!)1inistr .. teul's 
des cercles de Sokodé et dé Mango. 

Le candidat, ajourné reçoit, s'il y a Héu, ulle iridem­
~it~ de déplacement calculée il raiSon de un franc par ~ 
15 kilomètres parcourus tant à l'aller 'qu'au retour.. 

En cas d'acceptatiiln' prononcée par' décision du 
CommiSsaire .de la République' notifiée .aux autorités 
lnteressées; le volontaire est dir.igé : 

· sur la compagnie de milice 'à Lomé si l'intéressé' a 
été signalé par \ln dés administr.ateurs .des cerelesde 

· Lomé, Anécho, Klouto, AtakpariIé; • 
sur la' section de milice de Sokod,i! si l'intéressé .a, 

'été 'signalé par l'un deS adinitiis~ràteurs dèS cercles 

\ .' . 

.... : 

, ~. " 

. de .sokodé et de· Ma!1goèt n'a jamais fait de servicC\ 
dans' les : troup~s régulières, paiJ;;' \t'cas :éol1~aife!~ 
l'·ancie .... tiraillçur 'est "dirigédi~e!ie~en.t .,SUr;: LQm~~,;' 

L'admission des volontaires dans. la'côjiîpjig;iiè:~lè', 
'milice a lieu (jans les conditionsstiiv,an~es;;.,.:·>.;). 

1~ "':L'intéressé 'a fait du service . dans les +ro;tlp~i(: 
régUlières: . il est .admis 11 un stage d~iiistrUétk)ridé~~F 
mois comme milicien, stàgiaire s;ila étélibêré 'Co",tir!', 
tirailleur de 20 classe; " ".;' '. ',:.:.,:: 

comme milicïen de :le classe s'il a été libéré, cDmti!.e ... 
'tirailleur de 1re classe" :: ... '>:.~:, 

• } . . -. c-.'",··· ,-;,;. ..... ,. 
comme milicien de 1'" classes'i! a été libéré .·cOlTIÎ'pit',: 

capopd; '. . ~ \ , -~~~, _\;)~?:~~!~:;-
comme caporal. s'il a été -libéré. comme:'ser~ntd,t)i: 
comme <:aporal-chef s'il a été libéré' comine'a<1jÏ!~:; 

, ' -. '-~-' ",,''{.,'',' 
~ dant;. ._,,;~ 

2°. "':Uintéressé n;a pas fait de service dans 'li'!;; 
troupes régulières': ,': ., " 'c, ,,/<>~, 

Il est admis à un stage de transition de, 3'moill";f;; 
. l'isS~e ,duqu.el il peut être- admis au peloton: d'irLSt~~)' 
tion de Lomé mi de Sokodé.· '.' ." .". <"«c':" 

Les candidats autorisés ~à s~ivre le' ~iage 4'instr4si\ 
tiOll.S\lblssellt, après 3 mois de: st,ige;iÛt'é:idfm~)i:!; 

." théorique et pratique à l'issue duquel sont· dèsi~;~. 
les volontaires susceptibles d'être défînifivem\ènt:a~lsi. 
dans la .compagnie de milice. Ceux-<;i sontalors,au.,tp'::; 
risés à contracter un engagement' minimum de3iil~s" 
dans la compagnie de' milice pour compter. qt\ .. pr~~~f. .. 
jour de leur admission,. soit au stage:d'\n,strùëliQh,;:'~ 
soit au stage de transition,' ,~/_ ·;",,';~:":è; 

Tout indigène .admis à contrader un erigage:n,1~iQ''­
de 3 ans ,adroit à une prime de 100 tran6l,'.·:·:_: 

Les volontaires définitÎ\,;ement !lIcorpgrés: :dans.i·~a,i 
compagnie de milice, marlés régùUèrement e!'!ty>!!lt, 
un o'.! plusieurs enfants légi~jmes avant leuradm'isslç,n;,' 
peuvent être autorisés à se ;hi·re' rejoiiidr'è. pàf' ,l~iJr"i, 
famille. '. , .. , ': _,;'.' 

Leur demande, 'appuyée des' pièces justificaûve,s/, 
est soumise l'ar le capitaine comman,dant III comp~gnie~' 
de milice" à la, décisio!1 du Commissaire de la Répu.l:!li:, 
que. ' ",' 

. Sur le vu de l'autorisation, le: chef de silbdiVisio.,:" 
de la résidel)ce de la femm'e, délî\l're à celle-,ci' une fe!Ïi11.~;: 

. .-:; .. 
de route.' mentionnant: :c; , 

le nom ·du milicien; . . ... '~_ ::../~\ 
lè lieu ~ù il se, trouve en service;' ...... , .. ", 

le numéro et la date de la décision· aU!0~a~tf~.:· 
famille' à rejoJndre son chef; . """ " 

l'état' civil de la famille; " ,';~,',~, 
les droits auX tarifs spéciaux prévus par 1;8 .. ;rrrb-:, 

tés no 416 du.4 octobre .1926 et 28 du 17 jan'yiet,1?21:',; 

;1 1~:":.~~:;P::::'::::u;~~(;~i~ 
~ ~::!f ~~iv:~~el; " ..,' ;)~:~ 
1 fich~.· physioi.ogique:',,· ,.~ /> '.,; .:,,> ... , 

, ' ' 

. ( . 
,., .' 

. ci, •. <.,' . " .. ,~.;'. " 



. ' ... ' 

• ,C -;,R,eltgàgements. , ' , ""1 .... ' . 
'. , 

1. 
, ne sont ·prévus;que 1 pour les 

:~;:?!~~ié~tn;lS', bien notés et~usceptibles de faire ,campagne, 

~;~;~~~i~~~~!:~::ir~:el)gagements,estde l, 2 ou 3, ans. d'un~ durée inférieure à 1 afi,Jleu-, i i 
, exceptionnellement aux. gràdeset '," 

';':Jni1ici'~ns pour l"eut permettre de pariaire 12,,15 'ou 20' 
; 

, ' 

de; re'1gagement doivent être présell-

.. ~;~~~~\:~t~~;~f intéressés un m()is avant l'expiration 'du 
:,.en cours.' ':1 

, provoquent, une vJsite médicale identique, à ;; 
.', prévue. pour ,les. engagemcn,ts. 

1. -;- Licel!ciements, LeS 'licenciements', sont 
, 'danS 'les cas suivants: 

, A.':- 7'in, de conlial. 

le 'milicien' refuse de r~ngager.; 
la .. ,manfère de .. servir .du • milicien ne mqtÎve i.! 

~~2;i;:~,;~r(?1"allt?~is~~ion: de" con'tracter un' noy.veau"contrat; 
l'intéressé "n'est ,pas .. reconnu physiquement 

Suppression d'empldi ou' 'réduction, d'effectif. 

, .. è. ; -~ 'Inaptitude' physique, constatée " en 
.. ' courS, de conirat. 

"O . .-:. 'nit de' service. ' 

Habillement. 'La, dotation' individuelle 
JUlée.'s "effets et leur dur.,ée théorique sont fixées 

suit: ' 

~+i;,j~~'q Q:SlqNA~lQNDES! EFFETS Dotat.ion 

'-.'. 

Effets d'habillement. 

,tolle blanche 1 1 an 
t~nekàki ' 3 1 an 
d)'api bleu '1 2 ans, 
'treillis 1 1 an 

to!]e kaki (paire) ,3 '1 an 
'dr~p ,bleu 1 2 ans 

2 1 an 
3 Il ··fln 

'drap bleu ou rouge 1 4 ans 
, coton' 3 1 an 

d'I'ffets d'habillement - galons 
et attributs. ' 

Vi;';~~tf,fâJlés,iae p~ntà:Ion '(pairè) 
iiil",hS"moDIll'" (paire) 

iJmizfM l 
2' 
1 

1. 'an, 
l ' an 
1 an 
4' ans 

, 41, ans, 

'. : 

; ! 

!! ' 

:.~ ~ : . 
, . 

" ,~99 ;,' ,0 

, DÉSIGNATION' DES EFFETS 

3.0 - Ellets de cuitfure. 

,Chéchia rouge 2 
Gland bleu l 
Couvre chéchia 1 

40 ,Elfets ,de c/ulUsSlLre. 

,1 paire 
quins 

sandales 'OU, brode-, 1 

Bretdle,.de"mousqueton 
Bretelle de suspension avec 

.. crochet 
, Cartouchières 
Ceinturon 
Coupe-coupe " aVt\c étui 
P.ortc·sabre ,baïonnette . 

1 

1 
1 

3 
1 
1 
1 

1 an 
.2 ans 
1 an 

·3 ans-

Sll~li. limite ~e «urê<: 
rie '~OTl t ~eÎnplaçé6 

qu 'npl"èls. (;ontinnmn.-

tion, 

, 60 - Accessoires divers d'équipement, 

Couteau de ,poche 
Etui-musette 

, Gamelle, individuelle 
Sac de, petite' monture 
Boîte, àgfaisse 

: Brosse, .. à, ,bouton 
Brosse, à arme 

,Brosse .à' habit 
Brosse 'à laver 
Cuiller 
fourchette 

, Patience 
, Sac i, marin 
Trousse ga'mie 
:Boutons, 'miwc. 

, "Boutons ,blanm; 

'10 -
. Couverture 

Effets de 

Bidons' de 2 litres 
Courroie 

" 'EnvèlojJpe 
Toile ~e' tente 

. 1 
,2 

1 
1 
1 

J 
t 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 

lO 
,10 

',campement. 

1 ; 
1 
1 
1 

2 ans 
,2 anS 
' !l, ans 

"4 ans 
,4 ans 
2 ans 
2 ailS 

2 ~ns 

.1 an 
2 ans' 
2 ans 
2 ,ans 

,4., a.ns"/ . 
,3 ans 
4 .~ns 

,1 .an 

3 ans' 
4 ans' 
4 ans 

,2 ans 
4 ans 

• 

, 

" 

80 Les adj!idants e!"adjudants-chefs sent dotés, 
tous 'les' ans, d'ùne paire de bro'dequins tjapolitains. , 
'90 . - '-Alftributs d'c grade;; où 'de dasse sont i'den­

tiques à ceux des troupes' réguUères. ~ . ., . . 

''Art, '14. '..c... R,écompellSes, - Les miliciens'"sont ré·. ", 
, . 

oompens~s de letir esprit de ' discipline,. de , JeuIt' tra~ 
"auxe! de leurS services;', par; 

: ',' '." '. '.' 

.. ..... . 
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[Q - Les félicitations verbales ou écrites, lès 
citations à l'ordre de la compagn'le de milice donnéès 
par lés commandants de détachements, le commandant 

'de la compagnie ou par le Commissaire de la Répu­
blique; 

20, - Les congés ou [es permissions; 
30 - ,Les gratifications,' primes de prises attribuées 

suivant le cas par le commissaire de police, le Com­
miSsaire de la République; 

40. -:- L'avancement en classe et en grade pronon' 
cé par le Commissaire de la République sur le vu des 
proposi'tions établies pàr le commandant de la com­
pagnie, .dans les condition's .,fixées par. la circulaire 
nO 936·'du 30 juillet 1926; 

50 - L'autorisation du port des aiguillettes fouges 
donnée par le Commissaire' de la Répùblique sur la 

, proposition 'du commandant de la compagnie adressée 
aveè les propositions d'avanc.cment.. 

60 - Attributions, én fin de contrat, d'un certi­
ficat de bonne· conduite délivrée par le Commissaire 
de la République .. 

Art. 16. Administration. - L'administration de 
la compagni~de milice comprend la tenue des docu-
1lÎents .ci-après : 

Dans tous .les détachements: 
. 10 ~ livret individuel sur lequel sont portés tous 
les évènements professionnels du milicien ou pouvant 
faire oomiaître ses drOits (mutations,avancements, pu­
nitions, r"oompenses, tirs, notes, distributions d'effets, 
armement; équipement, situation de famille, etc .•. ) et 
s'lI y a lieu, le relevé succinct de ses services dans les 
troupes régulières. 

20 - Contrôle des déserteurs tenu dans' les con· 
ditions fixées par la· circulaire no 913 du 27 juillet 
19D; '. ' 
. . 30 - Tour de relève des miliciens en· service à 

LQmé prévu par l'arrêté no 385 du 17 septembre J 926 
et son instruction d'application nO 115,5. B. M. du 4 
ocrQbre ·1926; , 

40 - Cahier de visite sur lequèl est mennQnné la 
date, le nom du milièien- malade, .Ie diagnostic 'du mé­
decin; 
- 5'.- Cahier de .punitions' sur lequel sont portés 
tous les motifs des punitions infligées aux miliciens'; 

"~----.-~-----:----'---'" 

6u - Le cOfltrô!e de l'armenient; 
70 - Le çarnet de comptabilité ct. les 

documents faisant i'objet 'de l'instruction. no 511. 
,1 la circl*ire 633 en dà!e des '8 et 12',avril 1927: 

. tives aù service des munitions au Togo; . , 
So - Le contrôle des permissions et congés. 

mentionnés toutes les penriissipns de. courte 
longue durée 'ct les congés accordés; . 

90 Registre de comptabilité (financesf·· 
100 Les relevés dës distributions d'effets; 
Il u - l:e cahi.er .des mutations qui sert à enr.~l;i8':: 

trer aU ,fur et à mesure qu'ils se produisent tou$'·I<'<:;',;II 
chrngèments de positions' de miliciens.' .. ' .. 

Outre les documents ci-dessus, le comma"dànt B:e ' 
compagnie de milice détient: 

La fiche matns:"re de 'chaque milicien ·suj,.la(lui;tl(~:?, 
sont mentionnés: mutations, avancements, [)t<)mofit~IÎ;;;'; 
punitio~s, notes, et 's'il y a lieu, les sèrvices efl'~ctu~($':' 
par l'intéressé dans .. les troupes régulières Jr'l'Ilç:aisiEèS\ 
ou étrangères; . 

Le matricule de la compagnie de milice;" 
Le fasciL"Ule d'état civlJ où sont mentionnés:, ni.iril'·:" 

ge, naissance, décès, concernant chaque agent;' 
Les. actes d'engagement et de rengagement S'OlISQirits"jl 

par les miliciens; , 

l
, Le cahier d'affectation, de position, 

. alphàbétique des anciens miliciens et nf.'H.teUTS, 

naircs du Togo; ~ 
Le livre journal des entrées_et sorties des magallin,;';' 

centraux d'habillement, d'équipement, de 
d'armement de la compaguie de miffce. 

Lomé, le 4 mars 19;13. 

Le Commissai,~ de la . RépubÜque, .' 
R.. DE GUISE .. 

Rôles primitl{s 

PAR ARRÊTÉ . DU 8 MARS 1933: 

Sont approuvés, et rendus exécutoires .les 
mitifs afférents à exerciœ 1933 détaillés. 

N" DES 
ROLES' CERCLES NA TORE DE LA CONTRIBUTION MONTANT, 

69 
7() 

Sokodé Impôt personnel indigène 
.. 

: 71 
72' 
73 

Sokodé -, Sassari 
Sokodé - Kara 
Sokodé Rachat de 'prestations 

74 
75 
76 

.~ .77 v 

Sokodé - Ba.ssad 
Sokodé -,- Kara . 
Sokodé 

. ,Sokode - Bassari 
Sokodé ....:. Kàra 

Assistance médic~lle indigène . "4 

. 
: " -. -
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'/1 N' DES 
;'" ,~qL~S 
-'/ ".- ". . . , , .. 
"':' ': 

"~';' i,>'78 
79 
80 

< C' " 'SI' ( , 

" 

",,:,,' 82 

. , ' ., " tu ~'i" :: 
". ' •• ,,86 
~'.' : 

-", -,~ 
, ~c 

., 

CERCLES NATURE DE 
" 

Sokodé 
. Sokodé - Bassari' 

, Sokodé'- Kara 
Atakp!\1lJé 
, 

• Sokod" 
Bokodé - Bassari 

Sokôdé 
Sokodé - Bassari 
Sokodé - Kara 

" 

, 

1 
LA CONTRIBUTION MONTANT 

Patentes 1 
' Cenlimes 

Princip.] Addilionna],' 
" 4.765 1.646,75 6,351,75 

3.945 1,380,75 .5.325,75 
2.365 827,75 3,192,75 

36.540 12.789,00 49.329,00 
Lieences 

1.800 . 960 . 2.700,00 
900 450 t:350,OO 

Véhicules 

2.760 828 3,588,00 
400 120 520.00 

3.120, 936 4.056,00 
.~~ 

:>-':r. .:-.:' . La date de mise en recouvrement est fixéç au '10 mars 1933 . 
'. " ~, . '.:;~. 

Allocations 
'/ 

ifRR.ET E No, 150 accordant !lite allocàtÙm. 

LE ÛOUVERNEUR DES COL0NIES; 
OFFlClER DE LA L~OI0N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE, 

'1,'1., Vu l'arrêté nO 139 du i7 juin 1924 portant organisation du magasin général du service local; 
Vu les arrêtés nOS 365, 473 et 30 des 27 juin 1921, 30 août 

1929 et 19 janvier 1931 fixant les 'conditions d'évalùaUon du 
Il prix de revient des 'matières et _ objets entraut au magasin I! . général du serviée -local; 

ARRETE: 
:',-','\, . 

,'Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions, il: 
Ç.t:.le~ I>ouvoirs du Commissaire de la Républjque au Togo; ARTICLE PREMIER. - Est et demeure rapporté' l'ar· 

,rêté nO 30 du 19 janvier, 1931 sus-visé. 
" ,ARRETE: 

,,;.ÀllTId.E PREMIER. - Une allocation mensuelle de, 
.,.qii.afante·dnq francs (45 frs.) est aœordée à la mis­
':~iol1dés·, Sœurs d'Àtakpàmé par enfant entreteilu à 

'poupQunière. 
,,' Y';,~l:le sera .payée au début de chaque mols sur pré­

. §entatiori ·d'un étit nominatif établi par la mission et 
. 'c~iti!ié par le commandant de cercle, 

. "'" ·(;;~i:te ,dépense .est imputable au budget annexe de, 
.,:<'ia,csinté publique et de l'assistance. médicale indi­

'gène exercice. 1933, chapitre Il, article 4,"parag. S. 

,.': :'·.':ART. 2~- Le présent arrêté qui aura son effet 
: 'pouroompter du 1er mars 'Ii/33 sera enregisfré, pu­
" bÙé' 'el, communiqué partout Olt besoin sera. ,.- ,-. , -

L.omé, le il mars 1933. 

R .. DE GUlSE" 

Magasin général 
" -

""JARRl::TE Na 152 modifiant l'arrêté No 30 du 19 
':',::: ;r/;-anvier' 1931 fix{JJ!/; les condiÙons d'évaluation dl!: 
,~,1,;'7'. :J!;i~,:ie 'revient des matières et obiets entrant àu 
f:;fZDifl,agaSïfJ. général du service local. 

~f;;if?·:~ . ~~;;~:~!L~:~~:~;i:~~~: 
,';~'; ';;'VU" re':âécr~tdu' 23 mars 1921 déterminant les attributions 

'>"\::-:::et'cles'':':pouv'oirs du Commissaire -de' la Répuplique au Togo; 
",""-, ','::. ", .. _.. . ,- . 

1'\ ",'-' • - ~'. " 

<;:;;· .. ···1 ./ 
",,,,'.4.'" . 
::':;:-:,·c. ,', ,.-.'-' 

ART. 2. L'article 6'de l'arrêté 139.du 17 Juin 
1924 portant organisation du .magasing·énéral du 
service l.ocal, m.odifié par les arrêtés nos' 365 du 27 
juin 1927, 473; du 30 août 1929 et 30 du 19 janvier 

.1931 est remplacé par la. disposition suivante: 
, « La valeur d'entrée est majorée du' ~ontanf des 

divers frais entrant dans la composition du prix de 
revient c.onformémentaux dispositions de l'arti~le 29 
de l'instruction générale du 16 janvier 1905;' ce 
montant ést fixé Il 200/0 pour les matières et .objets 
pr.ovenant d'env.ois de la métropole. Les matières et, 
objets, provenant d'achats . effectués sur piace ne subi­
ront aucune' maj.orati.on. )) 

ART. 3.· - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié àu journal officiel et communiqué partout, où 
besoin sera. 

Lomé, le 9 mars 1933. 

R. DI! GUISE. 

Destitution de chef 

ARRETE' No 16'0 destituant le, chef dhlgo/t Akplolo 
. de ses foltCtion.s ~t nommaltt SOit remplaçalt!.', .' 

LI! GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER Of LA LtOlON D'HONN'EU.R, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQU'E, . , 

Vu le décret du 23 ma'lt 1921 déterminant les àttributions 
. et, le,s pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;' 
, Sur la 'proposition du comman,dant de cerole de 'KJouto; 

,-

.-1 

! \ 

.~ 
.~ 

" , 
.,~ 

~ 

,i 
.~ 

~.~ 

1 , , 
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, , -., , 
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.~ 

" 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ODAKO ·Erasmus est destitué 
de ses fonctions de chef du ,canton' d'Agou Akplolo.. ' 

ART. 2. FEMASI Tatsi Gabriel KODJO 'est nommé 
chef du canton d'Agou Akplolo. 

AR;. 3.. te présent arrêté sera' enregistré, WIn- ,1 
muniqué et publié partout OÙ' ,besoin sera. 

Lomé,' le 11 mars 1933. 

ft DE' GUISE': 

Condîlions d'admission dans 'es cadres local;'x européens 

AR.RET E NQ 162 IIwdif(ant tes conditiolis d'admission 
. dam l~s cadres locaux européellS da Togo; 

LE GOUVERNEUR DES' COLON.ES, 

OF-fIC1E1L>DE' LA... LÉGiON OlHONNEURJ ,. 

COMMISSAIRE' DE LA RtPUBLlQUEj 1 

Vu, le décret du 23 ,marS 1921 déterndnant.:les attributions' 
, et -les· pouvoirs ~du- Commissaire .de_,ta RépubHque-_au .Tog:q;. ,; 

Vu Je ltécret du Icr R.ovembre 1928;- pôrta'nt règlement ~ 
d'adminlstratÎon publique en vue de l'exécution- de J'article -71 I~ 
de la loi du 14 avril 1924 èréant une caisse jntercolonjale des !, 

retraites; Il' :",:" ' Vu' j1arrêté du 23 avril· 1925 -rwrganisant 'le·cadre, du per~ 
sonnel des !:.'"Crvîces dvlls :du 'Togo; -

. Vu l'arrêté du _20 octobre 1927; .organisant .le cadre du per­
sonnel des. ,'qlnducteurs -des travauX" agricoles- 'du cTogo;' 

Vil l'a-rrêtê 'du 12 -d&embre 1927; créa-nt un: cadri! supérieur,: 
de: l'ens.eignement dans le territoire. du Togo;. ~ -;-

Vu l'arrêté du \7 octobre .1929 organisanf le (adre du, pep.; 
sonnel des travaux pitbJics du Togo;.' . _-- _., -,- - -. 

Vu Parrêté du 7 octobre t929, organisant lé 'cadr:e .dUI:,!'l.;i'f'i'f1 
sonne! du chemin- de- fer du Togo; ,- ,'"' _ - -

. Vu l'arrêt{ nO 157 du 11 mars 1933 organis?nt 'le"ci~re ~~:D.e;;.;(',''Îll 
neur ~u personnel de la policé du territoire -du, TÔ~~_;:~> 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sous réserve, ,de la 
partieulière des anciens militaires classés, tOllt calldiîJi~f~ 
dat à un emploi dans les cadres locaux 'du' 
visés devra téunir;' à l'âge limite fixé 'par 'les 'rèltJe(i; 

ments en vigueur, les' conditions reqllises pOUF,. P?,i~:!~~il 
voir prétendre à une pension sur les fônds'- de' ' 

,caisse des retraites, dont.iI sera tributaire. " 

ART, 2. - Sont et demeurent abrogées toufes cm"",; 
positions contraires au présent' arrê'té qui sèr.a·elll'''''''''"~ 
gislré; com;nuniqué et publié partout où besoin', 

Lomé, le 14' mars 1933. 
\ 

R.~ DE,·G!:J1SE: 

RaIe. ,i>rimmf~, ' 

PAR .ARRI:Tt DU 15 MARS 1933: 

Sont approuvés et rendus exécutoires les 'tMes 'r.m.;';,t'~ 
mitifs afférénts à l'exercice 1933 détailÎés 

N° DES' 
" ROLES 

CERCLES, NATURE, ,DE LA. CONTRIBUTION· 

'87 A\lécho 
Ailéeb" ' 
Alléeho, 
Anécho 
Anéeho· 

Impôt 'personnel indigène 609.300\00\ 
111'.'840,00,,: 
548,370.00.;" 
154 .. 656,00" " 
365.580.00;, , 
103.104;(j() 

, 88 
89 
90, 

Rachanle prestations 
: Raohatrltfipr.esbttions 
- Taxe assistance'médicale 91 

92, 

93 
94 
95 , 

, Anéebo. 

Lomé- C.'M 
Lomé-C. M. 
Anéeho 

Principal 
'112;865 

5:500 
16;275 

Patetltes 

Cenlimel , 
Addili,nnel& 

39.502.75 1- 11.~6,;)0 européen 
\.925.00 + 550.00, 
5.696,25 

, 163:654;25~ 
7:!m.OO ' 

21.971,25 

La date de, mise. en -recouv,rement est fixée au 20 m~rs 1933. 

Education plJysiq"e 

AJ?,Rt'TE' No 165" relatif aux modalités de l'éxamclt, 
d'éducatiolt'physique' de· fin d'annélides-élèves des 

'écoles olt!delteset pr~vées. 

LE GOUVERNEUR DES COLONlES, 
Ol"l"ICIEf\ DE LA LÉOlON O'HONNEUR; 

COMM1SSA1REl DE ,LA, RÉp~BL!QUE; , 

Vu le ,décret du 23 marS 1921 déterminant les' atiributions 
" .et ,Ies- pouvoirs du Commissaire de" la R~pub1ique ~au 'Togo) 

'~.,' Vu J'arrêté nO 420 du -25 juillet 1927 organisant 
d)éducatioit"'phys~que et des sports au Tâgo; 

Vu,J'instruction nO 429/0 du~,23 mars ?~!,co,mp.1éü~nt,I~:s 
positions de l~àrrêté no 429 du 25 juillet 

Sur la propoSition du chef du service de l'~ilticati!il;:,d:o.e'i, 
spot1s; , ' .... 

AprèS ~vjs dl! chef du service .de' l'enseigJlem~nt.;~' 

ARRETE', 



l'enseÎgnem'ent,oftltiiel 'eLprivé dtl,Terriio(r€, est'sanc-
. tionn:<i;. en ·fin d'année, scolaire, Par 'Un 'examen ,physi-

è,'.qî!e.;;' .... . . . 

'i·~;:~t;i:tif" i{ Cet. examen est. passé. par les élèves . 
.;;;:'~);ili;~iimis"pJi~siq1.Jement aptes.à, le. ,suivre damLles· 
dE, ~.é.6jià!ti9ns . .fixées PJIT', le réglement . généraL d'édltea-
;.Jc'tt~!ij;hYsique 1 re partie, , 

- .: 

prise sur la proposition du chef du service·de 'l'érnica­
tion physique et: après, avis du. chef . du" service' de' 
l'enseignement. . 

ART. 4. - A . l'issue de chaque 'exametdepft!siderit 
adresse au"Commissaire. de, la .Réppblique ùn. compte 
rendu exposanl, en particulier, les résultaIS obtenus,. 
les améliorations relevées. par, rappprt à .. l'examende 

~ .'~ .~ -
- .,.-, 

. ,o·::;Aili'. ,3 .. - La: èommission d'examen"es! cOmposée 
,,:.ooniine,sùit : 

i 
! 1 l'a,!1née précédente el celles qu'il est possible d'obte· 

nir par des mesures appropriées. . 

.:.?'è~,;Ü ch~f du service de l'édùcation physique et des 
'·;~;.-$'êOr~, ou' .son . adjOÎlit. . , . présideùt. 
~~i}:.fÎ'f,,~eprésentant de chaque enseignement membre 
'~<p$è~téu.iiitditnS: chaque.~hef..:lieu de, cercle ou de, subdi­
Z;<~~iiisj~n s.ur décision du Commissà.ire dé, la ,République. 

~l~i;;~ ~ .•.. 

ART. 5. - Le 
publié partout. où 

présent arrêté sera promulgué et . 
besoin sera .. 

Lomé, le 16 mars'. 1933. 

. R\ PE GUrSE': 

'.. -, 
-~~::;"i"{1::~: -:'.:~" 
.'~:_~~~~:: .'~~<: 
-'. ,;'~', :.;': " .:: ~ 

Rôles primitif",· 

PAR ARRÊTÉ PU 17 MARS, 1933 : 

':!,',;~f;:/~r;§ont approuvés et rendùs exécutoires les rôles p rimilifs afférents à l'exercice 1933 détaillés ci-après : 
':'~~,\~ 

,'r' ... . , 

nt ~~~;:~;ES 
-

1 ; i~~oi\is' CERCLES· 

)l'j~~t:,~~;' . -
Klouto 

, KlQuto 
.v .'>< ~ : '98 Atakpamé 

c ;':'~"<~99_' Atakpmrié 
" . 

10ir ..:~. 
"': " Mungo . :; .. >~ .101. . Klouto ,. 

" ~-f'Y!~~' Kloulo 
Kloulo 

y< 104' , 
Klouto 

~ 
;/105 :Atakpamé 

':: ,1:t~106 " Atallpa.mé 
.' . ;'107 Mungo . ' . 

.... ,1.08 Klouto 
,. ,i;~1!l9 Ktak'pamé. ,. , 

f :,110 .. JIf:\'ngo . 
'i:!::Üt: Atakpamé' , 

" -., . 
112 Klouto " .. r: 113:: . KI<iuto" . ,. 

~~ ':-' 
~. 

t\:,",,-. .. '. ,. 

. c 

r DE CONTRIBUTION. 
• , NATURE' LA, .. MONTANT : 

1 

, , ; 

Impôt personnel eLtaxe additionnelle (européen) 7.794,98' 
1 - (indigène) . 3.659,97 . . / 

(européen) 21.301;06 :; _. (indigène) . 833,68" : -
- (européen) 2:190;'10" . 

Imppt pprsonnel indigène (catégoric'supérie-ure} 12:680,00 - , 
Rach~\t de prestations en nature (européen) 1.680,00' . (indigène) 192,00' 

( ~ C. S.), i.5S4,00 
(européen) 4.140,00 - · . 

- (indigène) 82;00 
- (européen) 360;00: 

, . 
Ti~xe d 1hygi.ène. 3:cooioo , " 

- · 7.400,00 .. 
. - . . · 1.200;00' . 

Taxe assistance m'édkale ind·igène. . ,. · j 400,001' " • - 6'.340.{J~, · L?OO,oo,. , - · j 

'c 1 _ ... .. _~. . ----

'1I. - ·Moyens. 

a) . Personnel instructeur, 
Européen, -'- SOus-offiéier' d!infanterie "commandant; 

'Iaséction de milice de' SokOdé;tifulaire. du 'brevet'de 
chef de section. 

Indigène. - Cadres .et· miliciens ;dè· la·.sedion;,de 
m;hée· de"S0k~dé, . 

\-
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b) Matériel. 
Cantonnement, - Camp de la compagnie de milice. 

Le chef de section adressera sous couvert de l'adminis­
trateur du cercle de Sokodé toutes propositions ,utiles 
en vue d'améliorer, s'il y 'a 1i.eu, la capacité du canton· 
nemen.t actuel pour recevoir jusqu'à. 50 recrues non 

. mariés. 
. H<ibitlement - équipement - arl/temtmt. L'ha-
bm~ment, l'équipement, l'armement seront adressés 
sur demande directe adressée ail commandant des 
forces de police par le commandant du centre, 

Dispositions administratiPes. 

Reerutement. - Le centre de recrutement ~onction· 
ne e~ permanence. Y sont admis tous les indigènes' 
volontaires n'ayant jamais 'fait de services dans .Ies 
troupes régnlièr'ès ou libérés comme tirailleurs de 
.2e classe. 

Les diversés moda1.ités. administratives sont identi· 
ques à Gelles 'prévues pour le recrutement des miliciens 
faisant l'objet de l'arrêté no 147 en dà'te du 4 'mars 

.1933. " -
Mensuellement. - Le commandarft des forces de 

poBée adresse au commandant du centre de recrute· 
mént le déficit ou l'effectif qu'il est autorisé à combler 
par ·l'admission nombre pour n",mbre de yolontaires. 

Dès qu'un candidat est agréé, le commandant du cen· 
tre. .de recrutement adresse le certificat d'aptitude phy· 
siquè, l'état civil et signalétique de I;intéressé au cOm­
mandant des forces de poli~e qui" soumet au Commis· 
saire de. la. République la décision prononçant l'admis· 
sion' à· titre ~( d'agent stagiaire des forces de police. )) . 

Durée du stage au cimtre de recrutement. 

. Dans le' courant de' la. dernière 'quinzaine du 3" mois 
qui suit l'admission des intéressés, le commandant du 
centre· procède à la désignation 'des éléments suscep· 
tibles .de suivre avec fruit le peloton d'instruction de 
Lomé. 

Aucune durée de présence n'est fixée pour le renvoi 
des indigèn;es qui manifesteraient une capacité notoire 
ou dont la nianière 'de servir risquerait de troubler la 
discipline du centre. Dans ce cas, le commandant pro­
c~de en tous temps au renvoi des éléments envisagés 
wus réserve d'adresser sans 'délai au ,commOll1.âant des . 
forces de police un compte rendu circonsfimciésur 
les faits qui ont motivé le renvoi. 

Le personnel reconnu apte à suivre ave.c fruit le 
peloton d'inftrudion de Lomé n'est dirigé sur ce 
peloton qu'après réception de la décision du Commis· 
sàire d'e la: République prononçant l'admission d'es 
intéreSsés 'en, qualité de {( stagiaires ». Dès, lors, la 
mise en route sur Lomé est effectuée dans les délais 
minimum par .Ie ~mmaridant du centre. après entente 
avec l'a.dministration, locale chargée d'établir les requi­
sitions. 
<n èstrappelé que la femme légitime. et leS e~f";'ts 

. !le sont àutorisés à rejoindre les chefs de 'famille -

.' 

qu'après incorporation définitivè des intéressés dans 
les forces de police. 

Solde. 
,. é • -'.~"~: '.: 

Pendant toute la durée du stage, les agen.w.ct~s'·· 
forces de police stagiaireS' reçoivent une soldé UllifOrlÛê;;,' 
de. 90 francs par mois. Les indemnités de routeS·.:llGlltré 
identiques à celles des agents titulaires.:'·\'·.-~, 

Habillement - équipemèni. 
' .. '" 

collection d'habillement et d'équipemènt dilÎ'tti' La 
buée aux stagiaires est composée comm~. suit: .. -, 

\ 

2 complets kaki ... ,: . 

Habillement 22tP~iretS jambières. ka Iii Dont~une C:6i~: 
distribué le pre· nco s . 
mier jour de 12 chéchias ·rectiori·rieu~(o~.;?,; 
l'admission 1 couverture en trèS. b~~.'~~;t,~tt·.:, 

\ 1 croissant ..' '.' 

r 1 ceinh,tron 
1 brE;.telles-suspension 
1 porte-épée 
3 cartouchières 

Equipement 1 brosse à a'rmes 
distribué le pre.; 1 brosse à lave"r 

. mier jour de 
l'admission l' patiem;e 

1 boîte à graisse 
1 musette 
1 sac marin 
1 bidon 

-.;.'., 

,o' : ~ ... " . 

. ". ",:-

Armement dis· (1 fusil 1874 
iribué 30 jours} 1 sabre b 'l'onnette : ::' ...... après admission \ . • a 

Les- effets de drap ne sont distribués 'qu'au 'moin~rit:> 
de l'incorporation définitive d~ns les forces de' p.qlic,,'/ 

. <" 

B. - CENTRE D'INSTRUCTION. 

But . .:..,. Formation des réservistes n,écessaites à .I"a 
cQnstitution du bataillon de maTche. '. .' '.' 

Date. et duJée du stage d'instruction, - Le· stage 
d'une durée de 3 mois a lieu une fQis par ari, dU'ief fé, '; 
vrier.au 30 avril. .' , . 

Désignaiidn des stagiaires. - Deu]!; mois, àva.nt '1(: 
début du stage, le commandant des forces de poilee>: 
fait conn,aîtreaux oommandants <jé cercleue Sok6dé,~f '. 
de Mango, le nombre de candidats réser.vistes stagiaÎ:~, . 
res à admettre 'au centre d'in.struction. '.: .. 

. Les stagiaires sont choisis par .les coinmand~nts:4e' 
cercle pami les volontaires 'reconnus physlqüeme.rif 
aptes:' Ils. sont mis en route sur Sokodé p~r.les:~ ~qin§;': 
de l'autorité locale de fill;on à se présenter au '.oqffiihit1~> 
dan! du centre ail plus. tard la veille de lad"te #x.~; ~ 
pour le début d)l stage. . .. ' ;"~'<" 

Habillement 'équipement. - L'hàbiUémerit>·êr; 
l'équipement sont' distribués aux stagiaf~saufur:':~t< 
à mesure de leur arrivée au centre ... :La·dotatiôi1,rtfes, '. 
réservistes stagiaires est identique ,àceiI" ct'és',ag~~§>:: 
des forces' de' police .staliiair;::s.. '. - . "c, . 
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,Saldes ,et indemnités. -, Identiques à celles. des 
<" , agelits des forces' de police stagiaires. 

. ;:(. ié,'pj.Jiritmme d'Instruction: - Commun à tous les 
:~;.I$"~î~iréi.. , 
·.:i'{;~iJ:Jls{gnatiôn des réservistes ·stagiaires. - A l'issue 

.:; cf.dti~tii:ge, un examen pratique permet de désigner les 
.. ";':'~l1digèl!"s réservistes: . 
". ":' .;, :Tçut réserviSte classé· est exempté: 

. . '.' i,gé l'impôt . l :' . 
~ ":d'" . est' t· \. pendant 3 ans. 

, :::".:., .. ,e!,: pr a Ions '. , 
: .. ::>Lê~, agents réservistes .stagiaires obtenant un bon 

.. :'~:cd~s~m~nt;'peuvel\t opter pour servir dans les forces 
;?;.:/C ·.~;"~é"~PQlice. Ils suivent alol'S Je sor!: des agents stagiaires 
,:tJj;S~f!!J, fo~çès de police classés, ' . , ' . , 
.,;:/'j :~',f:Çèni:jlJ.y.elleme!tt du stage. - Les stages peuvent être 
,'; ~ .. ~,~ié(jô4velés par lés 'réservistes. classés et' volontaires 
.. \sS."'q:anil:la)imite fixée, pourçhaque stage, par le cam· 
~:;>K:riIi\nd;l.nt'"des forces de poncé: 

:;:!.'\2/'· Cc _ DiSPOsITIONS COMMuNÉS. 

;;ij;;~::~* )i.jsSue de chaq~e stage,' une liste de classement 
:,/':}::éi!(adrêss~e JIU eommandant des forces de police. 

:::,,~,:,i:\:?tis' agents stagiaires des forces de police classés 
:~j#~ht ,dinlJés sur le peloton d'instruction de Lomé . 

. ;:;'.;' ~~,:;:~:!:,ëS;' auVés agenlssont mis en route sur leur pays 
" : ~~,'<'Q'el:!gfne après avoir été alignés en' solde 'jusqu'àla 

",": ~;~~i}l~ du .jour de leur départ de Sokodé et après avoir 
"",i,:;'P.'i>r~itle$ indemnités de route, auxquelles ils peu~ent 
:'/-'.';'jlrétendre (1 franc par 15 kiloll1ètres parcourus.à pied' 
,::,':;'~~:j)ü~,pàr: journée de transport). ' .' 

'","" ~'" • , , •• ..,.. , ' j -

/.'j'~:;;;:.' ':I.:e~, agents réservistes classés sont administrés dans 
:,':-:';::::~~{ritêmes conditions que les autres résen-istes et font 
<:'\,liyobjêCd'un. fichier. annexe, " 

1,;ifn . . L.C,::~ :: ~R::.W. 
):~;;?1~\L: : R. De GUISE. 

'~~~f~i~(~> .. ,",' 

,;;'(}';' Z~: .', '" , . "., 
~;<:';':;:;I1.lJlJIl'l<;:ATFFS à l'annexe Id,e l'arrêté nO 364 du 
':C;:f;:Œ~1ï .tuilteL1,932 rI. o. page 409 da 1" septembre 
:'''';''')932)' . 

,:;::·:l~·~~!.& li:" de: 

1 re catégorie, 

,de ,Paliiné ".' .' , 3 pièces' 

2. catégorie" 

·;::'éf,1::.G!\re, de pahme '" , '2 pièces 

\~~ds~:~~t{i:~~I~~ne :« Quatrième. catégorie » ajouter in-

:.:, Lol!téland : 

. , . . .. ·1 ,pièce 

ERRATUM à l'ardté no 92 da 14/évrier 1933. 
(J, O. Togo du. 1er mars 1933 '.page 147) . 

, ARTICLE 9. 

Au lieu de: 

leurs fonctions d'officiers de police judiciaite. 

Lire: 

ieurs fonctions judiciaires, 

NOMINATIONS. MUTATIONS .. eTC. 
CONCERNANT Ü; PERSONNtL '. 

PERSONNEL EUROP~EN 

.' 
ACTES DU POUVOIR· CENTRAL. 

Dislinction ho""rij\que 

Tableau de concours pour la· Légion ·d'Honnellr. 

Pour .ollicier: 
Armée active Trou:pes ·colonÜiles 

.. , .. " ... ,~ ....... _.H .... ".n, •••• ""n,'n" •• m ... ". • ••••.•.•••• m ..... _ 

. 38. - SERGENT (Henri-Lucien) capitai~e ho~s cadres. 
au Togo 

Félicitalions 

p,,, décision en date du 28 décemhre,l932, le minis­
tre des colonies a conféré au 'capitaine SERGENT u"ne 
lettre de f6lidtations au titre des travaux scientjfiquès 
préi;'ie.ntés'· au c'oues de l'année 1932 pGûr contrib,~tion 
à I~étude d'un nouvel indice ,de robustjcit~ chez les 
Noirs (indice de LEFROU). 

. Nomlnallon 

Par arrêté du .' ., . 

15.. février- .1933,. - M, 'QA8Ezms Georges, ancien 
adjudant-chef du génie, actuellemerit agent co'ntraduel' 

. des travaux publics du Togo est nommé, à titrè pto­
visoire, "adJoint technique de 4e ctàsse dans le' cadre 
général' ·des t~avau~ pubUcs des colonies pour conti~.· 
nu?er ses 5~rvjces au Togo.' , ' . ' 

".: 

~' .. ' 

. ,: 

. i 



'. " 

. Promoti~DS 

'Par;ar.rêté· du : ' 

15 février' 1933. Est promu à compter, du, 
1er jAnvier {933 dans le:.cadrc,-des' pOfts" et rades des 
~olonies et p_o~r co~tinuer ses: services au !Qgo. 

Au grade de, capitaine de port de 2' classe : 

M. MOQUAY~ Marie. 'capit~line de port de 3e classe. 

Par arrêté ilu : 

15 février ,1933, Este promu dans le cadre'général 
des travaux publics et des mines des - colônies, à 
compter du 1er janvier 1933 et pour continuer ses s.er~ 
"vjce~,au Togo. . ~. 

Au grade d'ingénieur-adjoint de t" classe: 
" . . 

~. MAHOUX Matp-:ice.1 ingénie~r-aajoint de 2e classe. 

'ACTÈS DU GOUVERNEMENTGEl'[ERAL· DE 

!..: A. O. F., 

;'Par:arrêté'du : 

, Il mars 1933. M. REHART (Adolphe), inspecteur de 
police après 4 ans, ~ans la 'position de con'gé hors 
dilres depuis,le:t janvier, 1921., est maintenu dans la 
-dite position ,pour une nouvelle période d'é cinq ans à 
compter'dl\'3'janvier '1932. ' 

ACTES DU, POUVOIR LOCAL 

Engagement,' 

'l'Par dédsion~du : 

'11 'mars', l.!l33, -,' Madame Alhert 'MO~RAGUES'est :' 
',agréée en qualité de dame-dactylographe et a:ffec}ée au 
cabinet du. Commissaire de la République. 

Licenciements 

Par décision des: 

'fi mars 1933. - M. MARcoNf.'opérate~r d'e pelle con­
. tractuel au servièe de'~construction ~u chemin de fer 
centr~1 togolais, e~t licencié poue suppre~siori"~:l"emploi 

. à compter diJ21 mars 1933. ' . ' 

lJne r,éqüisition de passage de reto~r Lomé:.-açrdeaux 
, est 'accordée ,i( M. î'tIARèoNI .sur le paquebot «" A'méri­

',: .que" attendiJ/i Lomé Vers 'lii'22'mars ,193:!,c' '2' classe 
~c èat~gorie. _ ; ' •. 

,,:-

• M·. NUNZI. comptable;iournalier, "alkservi"e,de';:';'o.ns-, 
trudion diJ. chémin,de fer eentral ~9l~ola,i~" 
poux .suppressio'n d'et:nplo,i à i'o~l~té;ii-.lu,~1;\lC',1fsjl~[3;, 

'II est alloué à 'M. NUNZI une gr,atific,at;'oll:d.!>.!H'qd':@'i'~\I 
, gage/nén! de 2.000 francs. 

M, LICAUSl Jos"ph, chef,de .c1j,ar'ti,,.'ccm~T,,.ctt~!,1 
service de construction Clu chemin d~ l'cr ee"Hà1:'ml[O: 

'lais est licencié' pour slJpprë'ssion 
d,,10 avrill933, 

UQe' réquiS:ition.d~ pass~g~ Lomé,-A'lg~r~"'U',eSL'Q", 
vr~~jnsi 9u'à 'sa, fc.tnme sur.le. sJs .,~ .~ 
Lome vers le 10 aVril 1933. 2° classe 3' ca~~gonei" 

16 mars 1933, ~ MO' PO.,Ar:LION M,.m·ic'e;"op,~",t~ïtt~;'!l:!';) 
pelle contractuel. au service de constn'Cl:io>t~',"iln~;T~iiJ:t~~] 
de ,fer central togolais est lieencié pour 's 
d'emploi à compter du .. 26 mars 1933. 

Une réquisition de passage Lomé""" ... 'eJ,JI!e 

'délivrée' sur .sIs· Touareg, atteridu,' â 'Lonoè"'.""'!"· 
26 OlnT. 1933, 2' classe, 3' ca\égorie', -

• 

,Alfe"!àtlons 

Par décisions des: .. -' 
8 mars 1933, - M. ROBIN, ingéniêur, adioiint'r4ii\ 

3
e 

classe de's:, services ~'technique~ ·.et ~~~~:;~i:~ti'~~li:; 
J'agriculture esbaffe-cté .. au secteur~du ce,:>ton, . 
karité avec résidenc'e à Nuatja. ' ",' 

Il _prendra la 'directlon de ce' setteur au m"me,;t: 
départ en congé de M, DAGRON. ' 

M. LUGAN"ch~f de gare après 66 mois'du .. ca,f!;,e/d. 
cl,lemins de fer du Togo, débarqué à 'Lomé 
1933, est mis à la disposition de M. le èhef:d'fi,s'",rv-iise, 
des chemins de fer et:du,",,,,harf. 

9 mars 1~33 . .!- M. ROUGIBR, médecin 
débarqué 11 Lomé le'5 mars 1933,- ';st aflFecté' H.L'{W.". 

à la disposition de Mde',chefdu.service de ~~'!\:(::t.;;,;:~: 

, ,.1 Lmars 1933.' - .. 'Mi l)'llsRÀLANGU~S,;'COri~t.«2tt\-.fti 
travaux agricoles est nommé pour coml~t"r 'Ç1!i,"jiil~<t~c1.'!>' 
s? p~ise, effecti ve de ~seryice. chef ' 
agricole' du nor4avec"résidence à K"ISSiéni'''e,ni:re.@i~l~ 
cement,de M.:FoNùtNE. parti·e",,.ongé. 

, ." ' , " ~ L •• 

, '-',' 



,:, :::~,1;! màrs,~933. ~"M., RODIERE !"ietTe; ~dj;'int' p~i!,è;pal 
:\:fe,> -~cla'sse':' e::tcedtionnelle des services d'vils, en 

Si~: '-~sè;v~ice' a'u :c'e~cle.d'A·ta:k·pamé est m'is' à iâ dispo~jtion 
.. :~.::~ :~·::dê·J':.I~·ddmi~i'str~te~r· e·n .chef côm'man(fant le :èercl~ 
</:;te'S~k~ilé ", " " , ,,' : ,., ,," 

;~~~:;~/~~;!;~~:i::~!{~~i~~Îr .~st cha;gé ~~oyisoÎl·e~e·~t.·,~es f~nctjon's . 
:>')~~'~~w~q~;~;fh~f ·,:d~ '.stl,bdi·v~siçn, __ e~r~ge-nt intermédiaire et 
:~':t"-:/-:·l~l.rs:~~'ir,:de:prison de la s'tib.divÎsion :de Bassari.· 

.. ,.f-,' •... - --:"4.,' " - . 

· ,~~~1;,?;.';:: " ----~ 
,,:"/;~:,,;'13!1iar§ 1933,,-; 1\1;, BERpE, adjoint des services ci­
:·:·~;::::;,t/:Y.~~S:~'lOèi1.servi.ce au ser~ice' de ,cons,truction du che~in 
,',j;/i':~;1~'(6r-;c\'ln~r.l Togolais, est.,affecté 11 Lomé; au bureau' 

î~~~t'~·"dO'~_.. . ... . 
,::,>,:;,,!;,::':15':tnars'19i:1~. -'M. le médecin contractllel LOÉwEN­
~~5>~2~f!:J~Qç~::-~,çt':1~Hement- chargé de~ fone'dons de médecin­
}:~~~;~,:~:~«~~~t;f:4eilt,sû.J;.di'yjsîon 'sanitai~e de 'Sokodé, est" ch~rgé' 
i~~,,~.-~·'··::::-'4~;(:'foh_9ti~ns: de; rriédeèin-chef- de ra subdivÎ'si9D sani-· 
~~~\:':'. \·.~iite':de· Sansariné:-Mango. 

:,;i1i~~~iJ.~~r >: > '.' . " , ' 
::··:~;:·::';~}\l.:;",'M~':JEf, médeéÎn contractuel SARRAZIN, actuellement 
;è:,;\~:f~~fgé d",. fonctions de, médecin-chel" de la subdi"lsion 
~~;r1'?':~~~iii,f~i~A d~' M.ao'go. ~st chargé' des. fonctions de méde~' 
:;,~'.?;';;i;~Îlc~hef\ielasubdivision sanitaire 'le Sokodé . 
. i-,~-:i',"+~-~l,;"'/< .:.~:'. , 
~~::-~,:)::0,à:\1.' .-~ l' '.' ',::',' ,~.,' .c', .' 

~:f:~i~~~~',~-<~:~.··~~,ars .1933 . ...- M. PRADlER~ payeur' de 3e classe de 
(:~;-~:J..~:;",JaJrésor,er1e du TO,g01 retour de co.ngé, attendu à Lomé 
,i~~~,::~I~.:1ll:Înàrs1933,.rep,rend ses fonctions de fondé de 

{j;ç!f~~U'V~i~S ' \ ' 
',:~:{{-j~:~:::~";~~'-~'-·._.: .. C~~NRDE:VEY" gendarme, attend,u à Lomé le 
~,:~.:'i,:, , "t,&"mars '1933, est nommé commissaire, de police de la' 
~_:~~f·::-;;~1~?9J·m~·ne-nlÎ:g:te de, Lomé, èil 'rem'placement de 
::,~:},:;-:-: M.~'(:)3A'R!\IA·, c'ommis, d~s serviçes civils' appelé à 
t::~~~5::jq~~qÎl;:és: -' foncdons." 
'~:::,r..;,,: __ ·:;:l\L, ·COEURDEVEY' re'mplira' 'cumulativement les fonc.,-
>x~j':';~:;~~fi~;4éjétisseur d~ ]a pris~n. d~ Lonié, ,'. 

~.1~A~;~?", ' ' " . 
~~:,i~,j:~ii~,.:,·.·.'-~ .'~.- , , , Co~gé5 
~::".;Zt/~,~·., ,·-P'ar _âeclslOns des. 
",,!.::\~\.:,~.~.r ~.>~~. ":, . , . 
;:~~,~,\fë<:.~~; t:I1ar~' .1_~331 :-: Un' co":gé' ~dministratif de 7 r:nois 
,~'~?~·:J',;,:~~;~.l?~~.~.i"'~n .jq.ùir a Paris (Avenue Jeanne ,d'Arc Ar<.:ueil) 
:èy:·t.:"i!~t-~!èêodlé à_M:,CONSO, commis des services, civils qui 
~~:;,>;:~;':;:;:é9m~pt'~ 31 ~l'lOis' de séjour conseeutifs' dans la coÎonie.· 

'{}~~~;~~~L" ' ,'., ' , '. " " 
~f.Et~~f~:;~1,t):riar:S!9~:, . ,Un congé ·ad~injst.ra,tif '~e .6', mois 
~~:f:~e~{l,91tt.):~n}~_uirâ Altagène (Corse) est ac~or:dé à M: GRA­

),S':,r:;~,~~,n~'s,gi (fui:ço~pte'26 mois de séjour consécu,tifs dans le' 

r[~t~~~1~r~t~·, ' ..: . .. .. 
.,;:; ":,':;\,1 'lÎ"1i congé de convalescence de- 6 mois est accordé à­
_ ~~~<. ~~~'~; ~VEUILL~; - Louis pour en j01.1ir à Aix-]e~BpÎ'n~' 
.'cr ~>:,.:;:-" S'A~ .,) , , 
'"~ :~:r-. .ay<ue.",.. " . 

~~fr:~r~:t;;&~~C~( .'. ",' ,,:>-

,Un, 'congé adminis!ratif ,de 6 ,mois, 'est:ucèo'rdé il. 
1\1. 'DACRON ,qu'; tomp'te 29 mois d,e ,séjour' co)'tSéc':;;iits. 

" dan~ I~ Te~rifoir~" , ' '" ' 

14 ~ars 1933.':" Un cong{ administr~tif de 7 m.oii\' 
est .accor:dé' à M'; GOUJo!" qu'i compte 28- mois de:' 
séjour consécutifs .dans Je Terri.to~re. 

~n ~c~>ngé~ administratif de 7 mois pour en jo';i~ 'à~ 
Brasparts (Finistère) est accordé à M., HÀNTEC qui.' 
compte ,29 mois de séjour co~sécuti(s d'nns.le 'Terri­
to1te. 

-\ 

, 
':. 

~ ... ' ": 

16 mar!, 1933. - Un congé, de fin de' éoutrat de 
.. 6 mois est accordé à 1\-1. LORCA, flgep.t"contractueJ, 'po~r: ,~i 
:en jouir à Athis-lIta,ns (Seine et' Oise)'. ' " , .,'" 

,." 

Par décisions des: 
, .' 

'8 mafs 1933. -: Une 'réquisition de passa.JÎ'e ,de retQuI' ,. 
p"r anticipation Loml.1\1atSeille est accordé" 'à Made~ "0 

moiseUe Georgette- BALAT j avec arrêt âutorisé à Q,akar, 
sù; le" paquebot Canat;fa atténdu à' Lomé ,vers le/ ' " 
,13 nlHrs 1933, 1re C'hl,sse" i n\ cat~~ori~ A. 

10 ma~s 1933: - Une réquisition de p~'o;:~nge de réi:û'ur' ' 
. par anticipation Lomé-Marseille est accordée à Madame 

LALLEMAND, feinme du serge~t. chef du génie LALJ..E1t;ANri'" :~ 
, .. -, 

sur le' paquebot Madonna, attendu à Lomé vers..Je -. 
10 avril 1933, 3~ classé' 4ê catégorie: , 

',- Une réquisiÜon de p~sSage I,.on~é-Mars~ille, le, dass~: 
:v catégorie, ~st' accordée à' M., RÎ\~1L's Camille/Adj..,:..' 
dant .d'infa~terie coloniale hors cadre, sur Je'pi:u:luebot 
Madon;,a 'attendu à', Lomé vers le 10 av.ril1933. " ' 

11 ;nàrs 1933: - Une ré~uisition de Pi'ssage de retour 
par'" anticipation, Lomé-i\'larseiUe. est a.ccordée _ M~ .. , 
daine JliaN~1ER, femme de M, MONNIER,:adjoÎnt des ser­
vices civils," su~ sis Canada attendu à' Lomé "vers' le'-' 
13 'll~ars 1933, 2~ elasse:3~ _catégo~ie. 

14 Olars 1933. ~ 'Une réquisition de passage ,par an­
ticipation, L()tnb..B':lrdeaux, est 'accorùée à Aiaàam~ 
VAN ORMEUN,GEN, femme (Je M. VAi"Ç OUMELINGE:N,' ad­
ministrateur-adjoint d.es col'oniessur le pa·queb.ot 'Fou~,' 
'cauld atten,à;" il Lomé' vers .le 3 avdf 1933,1" classe: 
2< catégorie.' . " "-; 

Une réqilisitio;" de passage' Lomé-Cotonou" est 'ù'"or­
dée au docte,ur Yirgilio D,l!: ~~DE;lRÇS') s~r 's/s F~vcallid ; 

',atte,ndu'" ,Lomé ';'ers le 18 'mars 1933;,1~ cl;'ss~2·èatç--. . - , ,. ~ 

c 

, ,~ 
J 

! 
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"P;;,r dédsion du i 

, 9l1')ir; 1933;~' L~ bénéfice de l'i~dem'-:ité'repré!'é';~ 
. tativé fixe de .tra-nsport de 15 francs' par moi~~ est ~c..:. 
'cordé "à M. ~CANETT~, sur:veillànt des-tra~allx. publics, 

" en setyice au cercle d~A.~écho. ~ 

Gratifi!sUons et primes 

Par arrêté du': 

".15 m~rs·1933. -:- Une gratification f~)ffaitaire de dix 
mill~ cent- francs_.est ;accordée -au c~pitaine' du génie 
DALAfSE, chef des servlcès' du chemin de fer et, d~ 

,'wh.rf.pour 1'.n!1ée 1932. 

" , 

", Üne.gratifiE.ution forf~itaire de mi,Jle quatre cent ciri~: : 
q~anteJrarics e~t accordée, aq: capitaine du génie BlLL'ET, 

éh~f p."j,des servj~es du chemin de Fe;'e! du wharf 
.pou" la pé~iode du 25 \1overnbre' au-31 décembre 1932. 

'P"r .. déci.ion du : 

1'4 mars 1933. :-. Une pd"me complémen!ai~e de ges­
tion' de.500 fnines (cinq cen.s francs) est".rillouée àmori­
,sieur GUE,NO'F. contrôl~uT en chef des douânes. ayant 
r~mpH a'u cot.lrs de l'année 1932 les 'Ç().~ditiop:s prévues 
à l'arrèt[du 24 féyrier 1928, '/ 

PERSONNEL ''''DIGÊNE' 

Nominations: 
Par .r;êté du : 

10 mars 1933_ - Le nom,;,é G~>IEZ Robert KOUAKOU­

vi, élève d"iplôillé d~.c·o!Jrs compléme~taire, c,st nomn~é', 
!lurnu';'é"r.aire des postés, télégraphes téléphones et 

. mis 'à 1. disposition'de M, le chef':du service des, p, T:T. 
à compfèr d'u 13 mars 1933.' " , ... " . . 

Par décision du !'" 

, 
, S.m.ès 1933. La nommée' Buu" Marie, titul .. ire 

d,u ce'r~i~cat d'études I?rÎIU,ai;ês élémentai~esJ eS~'h~réée 
en .qualité de ~ônitrice auxiliaire a~1 t~aitementjourpa.: 
lier de 'd~x francs pend.nt les classes (jeùdis et diman­
ch es , èompris"),. qe -cinq francs pendant les vacan.ces • 

.' ... La' inonit~ice a~yîliair~ B~AUD Marie est 'affectée à 
'l'~cole ménagèr ... d'Anécho., 

Révocations 

Par arrêtésdes,: 

'9'mars 193~. L'infirmier de 5- classe SJ!GLA Robèrt" 
~'. ":e~t~~éVOHué de se~ fonctio~s. pour compter d'u 3 janvier 
-"·1933; .,. .' .' . 
',{ 

.:;. ~~t.~ouvrier de:6e,class~ des travaux publics NOL'MAGNON 

.Korufr ,;'~t iéyoqué de s.es fonctions :pour.cori'lpter du 
.. ''21':septeri'lhre 1932_ . . 

, .. , 
.. ' '.~):, 

, " 

1 

i 

. Suspenslq,l'. de' f., .. ct~"ns . : 
::: 

.'Par d~cisî~il du :,' ",.' .,;.\.--,~ 
'1. ' '" '/'.: .,' d', . 

1,4 mars 193;1, L'oùvrier de 6' :,,1385<; .,d'es "tI;avaux'":' .. 
puhJic~ ,DOVI, Jean 'Joseph, èn.se·r.:vic~ au·éerçle''.d~Ati~?r,~ 

:cho 1 -est suspendu de ses -foncÙons . pou'r compté" ;dJ~::.' ", 
7 mars 1933." . " .:: '_";;,,'~.:'.~;;~ 

, . " .', -s-.; 

. Affect.lions 

Par déciS'Ïons des : '.' , 

8 mars 1933, -l. 'L\jnstit~U~u ... -auxiiiaJre de~lre ·~i'as,s~,;., 
~I'-:$ON Jean-Edouard" én service à l'éc<?le .... ~gi'Qj\a.Jé::? ;".' 
d' Atakpnmé, ~st' mis à, ~a ilisposition du, \1it:è~teù·rAt;.:~-" 
récole régio~ale.de 'Lomç. "" ,: '~;"/\,~:~,~'-:'-;. 

, 
~ar dédsiolls deS ! 

" . "r , . " 7" ~'<~ ',:,". " 

8 mâ(s 1933. - Un congé pQur maladie avee: tr.;lite~·;{ { 
(nen.t.de quinze jours est açcordé à AUEGnËG~~~ 'Q\iv~~~,~':·l5:~ 
de S'lo classe des, travaux.-publk·s; pou ... en joui ... à ~Ai1-~~';:'''· 
cho (Togo)"," compler du 7 mors 1933, ," '. .' 

''- ..,:.?>~ 
; ~ ~ 

10 mars 1933. - Un congé de 46- jour~, ave-s ~tra~'t~';~' /" 
( me'nt du' 1,8 mars au 2 mai 1?33.indus, est açc.ôr~f('~,:Çr 

M., AM,O,uzou Vitus, èommis-exp:6di~ioJ,1naîre aeô~·eh~Ss~{,;,.{ 
en' service à Atakpamé. '. pour en" jouir ,1\ 1 Zowl'pgàn(:>.'~: 
(cercle d?Anécho)."· "', .' '<',,':' ':;>;:, -, - . ." ...... . 

-~ .. __ ... _- .,.'-" 
,:~ . ~. 

"'c' 

. 11 mars 1933, - Un congé de 60 jours .• vectraite:-\' 
ment, du 1~r,avril au 'sri.mai 1933 inclus .. e~t~acco;.çt~.)i 
17aide~pharmacien de 6e classe DOE Rooert en" se·r:.viçe,:. 
au laboratoire' <Je cJl,imie de Lomé. pour"-eri Jo~'it ·:'à;.: 
Mi~sion:Tové(cercie de Lomé),' . . ,y, .,:;:', 

. .....: : '.,;,' -,~, ,-. 
11 m~rs 1933. '..; Une per~ission de 'huit')"?ti·r.s .~v~à, .. ·.' . 

truÏte,m<mt, du 10 ,a'ù J7 mars 1933 indus, e;Ù ac.êofdê'e ',/ : 
à rinfirmier de 5'" clas~e LAcLÉ Jean 'en 's~t·~t~e,'à;' .. ,~ 
A,nécho, " ... : .1." 

>" i 

',: . 
11 mars 1933, Un congé de 90 jotJrs avec .traH~-

ment, du 1~~ avril au 29 juin. 1933 inclus, est acco'r<Îé:.,à", 
I~infirmier de 5~ classe.))aniel. LAWSON. en, .. ,ser~·it~i".~ ,'~ 1 

~agouda"pour enjôuir 11 Anécho. ' , 

",,~;~';}f 
, '~-". ''':1' :" " ~ ;~.:>_ : 

14 mars 1933. - Uncoilgé de 45 joûr$; àv'"ec'.t~altM(;:' 
ment du 17 mars au 30 avril 1933inch",s,; est' âc';o'r~é:.à,V 
M., Boccovr Amh~oise,~ com~is d~~'" r~"T ·1:~~ ~t,~~~§'~~f:(.;··li 
en' service aux . po~tes ,d.a . .Lomé, . ~ou~~. 'en ~jQU:T~~-~~.~' . 
Atakp.QJé,' . .' , ., ,,","'" ".,"': 

_ '. .,,:.,. ')~~:i;~ 
, 
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.• Une prolongation dé' conii~ pour .m:alâ!Iie de 30 jours. 4 av;n 193f1.·-- ALAouA,gard<i 1'~ das~è,.MI;;625, ~.ti· . 
. . ,.:a~v~.clraiteme\lt4u 3 niai-s",u1" avril 1933 est accordéé p':16toir de Sokodé,. ,,'.". - .' .. 

'.". •· ..• ai:LcQ.mrni. des·P.T.T. de 2' dasse A"l'HONY Benjamin "4 ·avdt'i933 .... SÀKAh, .gard.d." classé, Mie' 632;',ju 
'. ·;·:i;o.r;:~njo;'ir aù Togo' . .,... pei~ton de Sokodi. . . . . ' 

~ ~:;.". ,;- '. 1 (, 

~".~:~~/:._(.Lo*,.> " . _. . " 
,,»:ét:~7; 't7 'rn~rs ·~933. '-'- Un congé -de 39 jours, avec traite­
:(" ~','ille';t au t" au 30 a~rJ\ 1933 inclus, esf accordé à 

é ,::·~::·:,;'~~·:,~~SAH',Sy.lvèSt>{:el· ouvrier de, W cl~ssè;·en servic~' 
.:: ';i',,~q~.c\leinin~de fer '(traction) poùren jouirà Anécho. 

',' ; .... 
> ~<e,":! '-;, , 

',' -"'_ .. ,.>Un' 'congé de 30 Jours, avec -traitement.du tu au 
~_:::.~~~~·,~::~O:~~~jl ~933 ï~~lu!?, ~st ~4ccor:dé ,A M. \C~ristian: BOGLA,_ . 

:<~;,:,»~'<O'JYrliâ' de S';·classe;· en serYiée-au -chémin .de fer ~t:rac~: 
'!'<";~' .. ,'.: ',-,"- .,," ":. • .. .'.' . 
;~;.,·.r,,;Aio~Al'oure.n, JOUIr a Anécho. 

~~~fl'~;\ ',>, ." ... ----- 1. 

·}t:;/;:'::\~i:]y'n }-!()ng~' de ·30 jours,' ~vec traitement du 1'''' a'u 
'.:j:':]''lIl·1'!Jaî 1~33 'indus, est accordé à M. ~ustin ACAKPO 
.<'~·~:,':;,:::7~~p'I;RÂH; Jachmr auxiHaire de 2· cla~s~ 'des P~T.T" 'en 
';'.~:.:';;::.~~~jViçe·à Akaba. pOlir en jouir à Grand~Popo i Da· . 
',<P;'!lolne:r.) " 

~>~~~:,~!:>-'.." . . .. . 
:~:~:~:~:)~~<Vn c~n~ de 60 jours, avec traitementdu,1 u ~vril au 
·t;/,t~tO,lPai 1933 inclùs, est accordé à M, KouvA"" Joseph, 
. ',~ buvrier de 8" classe des travaux publics, en service à 
:>7::;:'.1\l~ngo; pour en jouir à Anécho •. 
'~.;>~,~ " , . 

\;'.~'" 
~--;r"H ,\ -

• - •• ' •• C. '" •••• , ~ .. ,'~,: 

.{~l':~;:;,\~~t~, ~~,~, ,,'.. . Indemnités 
',_-;·~:L'.:t"; ,"\~~Rar décls10ns des: 

(t'y ;~ ittnars 1933. - Lebénéfièe de l'i';de~,~i~é représen­
,{~::i,;,;\:?~t4ti.~~-fi~e de ùansport de (5 franc;s par ~OiSl e§t ac­
S::;,',: :;:J·:-c~rotS à"l'infirmier Féli~ J. AGEGRE, en se"rvice au dis:" 
y'} ,',pên:sài,(e d'Aklakou (cercled'Anéclio ):, . , 
. ~~. - '. 
,', .'.:. :;._-)..::,~' .. ':' ~ •...... _-. 
,~'.> -".~ ,'~'~ : .. ' ;. .' , / 
' .... 'p" ',,":'1;; niars 1933. ::- Lesagen'ts indigènes ci·a:près dési­

':', ~~gn'és ,en service' dans ·le seqteur de la' trypanosomiase 
'~._i sortt Rtito~isés à 'utUi-ser leur bicyclette pour les besoins 
'", ".', ' . '. 
,{!:;d,!'.Je,qf servtce-: . ' .'. -

~~. -, V" • 

. 'z'-'~, ,\':, M.M. ,Jean JOHNSON médecin":'auxiliaire 
'" ,,,":' Rjchilrd ORlN ' infirmie~ 

_ " ' L,' ABOIITÉ A.il uE~EBu"u'Înfirmier 
~\~~:;;,~,> , .. 'L,ou~s ~AWSOr-t . 'infirmier. 
""" ;.; -r' 'Il.s:ont: droit à ce' titre à .l'indemnité repr~serihitive 
~~;·;,;".'1ll<e.:def5 francs pa r ;':;oi5. ' 
, . ';',' " ' . "~'.,-:, ,,', 

~, FORCES DEPO!-ICE, 

Rengagements 

../f·,iiiars' 1933 • .....:.Sont rengagés pour. 3 ans dans les 
~:~·f98,ce:~··de~polic~. à- corppter 'du ': '. ~ . 

. ",\, ~'1 f' .' 3 '" d 2 1 MI 6 ' >:,'''{":'..,}:~ ~:~'~,;.~~\j Gv,h~r t~3 .' . ........L. , l,BLANGANt, gar e. -Q casse te, 7~', . 
.. ; l:';::.:;,·:dti, peI9~O.n' de .L~~~~ ". " " h, 

,;: ,'.' .:,:. ·~16,.mar"',)933. - DEFÀLOUA, brigadier·chef 2' cI"sse 
\:>::~Ù~ ~ '~,~'ê'>:~,?;, ~u 'p~foton' des traYau~·neui~,.., " '. 

":4'~a,.v,'il1933--'.B~GN~N. caporà\ MIe M/61 , de la; co.m-
p~gll~~ riiJlice,.:, .f' ' 

~ " .", \,~ ';::~\:~:' ',' .' 
" ;,.,. '-.:";,' 
',: l', 

.;': ' 

LicenCiein.nt~ . ,r 

S'lnt li~e,nciés :. 
,c , '" 

J: 

1 0 j>ol!r /in de service POU1~ compter du .. ' 
1",avril 1933. ~ TIAKA>l, brigadier 2' classe 1I11e 31 •• 

4u centre <finstr.~ction~ , " ,: _' , • ~ , ; ~ 
U ne prime de licenî:iement de mille cinq cents fran~s 

1.500 frs.) est accordée 'hl'intéresSé' ëonforrnémel;t à,', 
'arrêté 0',227 du.'26 avril 1930,- articIe:2« PRIME;S ..... ~ l, .. .. . .. " 
. 2' Pour fin, de contrat à compter du. : . /, 

3, mars: '1933, '-0 KODJA, garde ,2' çlasse MIe 33:t, du '. 
peloton d'e Sokodé. " , 
. 5 avril 1933.' -:-: TfENDRO, garde 2' classe Mie 627, d~, ' 
peloton de Soko'ié' . 

3'" Pour ma,uVGl:fe maniè.re de servi',à compter' du~" ~s~ 
',t6·· mu'rs t933.' ~ MATJSSrFO, milicien" 1r ,,: d'assi-:' 

Mie 108,.de la compag~iè de rnilioe, J 
, 

Sont agréés én qualitc' d'agents s.~agiajres; les ex~ti- " 
railleurs dont les' noms s~ivent à corr.fpter du ! ' 

23,février 1933. - DOKASSA, ' ' . 
2.5 février 1933. -- DA~<;NENI, 
27 fév.rieÎ- 1933. -- Y""ON" ' 

ALOOOJ,.S, 
',' , 

"!ft Par dé~isi';n 'd,! : 
, 8 mars (933. - Sont autorisées rimportation et)a" ~: 
~ise en y.ente d,ans-le territoire 9u Togo de!? boissons ' J .. 

alcooliques ,ci-dessou~ dénommées: 
Day & night spécial old dry gin 41' 4. 
,Day & night old liqueur, whisky ,43' 7. 
The à'ristocrat whisky 45'. 
LO'ngfeJIow whisky 45', 
BQuddha's gin 41'3, 
Old peter'~old toin gin 42', 
Ani;;ettê extra supérie,ure type sec, 35,-' 
Anisette ex~ra supérieure 25'\ 
Liqueur d'anis !;t·angora » 4()o. ' 

. Old peter"s dry gin 42', . 
. Bouddhu's'genever 42". 

Curaçao type doux 35;, 
Curaçao triple orangll 40', 
Curaçao bland triple sec 40'. 
Crê~,e 'de me;;the glaciale 3.0'. 
Peppermint 30'>.. , 
Liqueu~ han;tppier Jaune 40", 
Crême de cacao mol<a,28° 

. , Liqueur h~nappier brune 40'. 
.Ap~icot brandy3S~, ' 
Chérry brandy W .. 
Geritiilfie 20". 

" 

, " 

Rh.um la :perJ'e noire 45" . ' . 
"de la 1\1.180,0: HANÀ:PPIIlR PJiYR"l.ONGU" &.€ie'i,Bo.rd';àux. 

. , , 

, ,~ 
; 

:~ 

, ':.' 
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'~j 
L_E-_MAN_'_' "" ""."''''''' . " .... '1933', 1 . ". ." ~ '. ,- , -~ 

;' '" 
-.-., 

~I 
" ' COMMISSIO,NS , ' . 

._~ -Par ·aéi?i.si~n~~des:: . .:', 

, .1O'ma~~· f!j3i:' ,'M: ·VÉUILl.ET. CamiHe esi nommé, 
.. menlbre d.e '~a> ~b'!l~isslpn his,tituée par â'écisio:n du 21' 
Jarivier .t933 en œmplacement de M. V..EUlLLET Louis, 

',.< ·:~i.~ B,u~c~HART"age.nf"conlptablè du' cïl~min·de fer est 
n.o~mé membr:-c suppléant de la mênle commission:" 

.:.\ 

,'. ',~: 

,:. -

.,'-, " 

, ; 

11 mars 19~3·. - ~1. CHAUTÂRD, collimis des services·' 
. ·ci:vU~,; est chargé des, fonction!? d~ secrétaîre de 'la .. 
',·éommissioD .c:&arg~e-·d'é:valueT les donlluages aux biens 
:des partjçnÜers·~,'· c'n ret1'lph:icem~nt àe' M. MOAL,.a"d"mi-

. . -lüstràteùr;.~djoÎ.nt des colonies. ' :, ' . 

<''ÔO·MMI&$IONC, I)'ENQÙ~T,E. 

"'~'~'~,_;a~'f~té'.d~.:: ... : ;!~,,' '.'.,... ._~ ':' ,1 
.1Q.'mars 1'933. ~ Unt? c'omm,ission 4j~'t1qu'ête co~po~. -

, .' ',:Sé~. ~de ,; . ~'. ',l' 
:" :~LM· .. 'FOURSAUD, ' administrateur-açJjoint· . 

. ~ ","de tR:.classe- J> "~:'" * ""',. .PrésideTtt .. 

BoURY, chef de gire . Il! b 
Le K ' d 71 lemre.s. . ,,,' . nOUE:Vl POVl f OUVrIer e 0 casse _ 

'\', se réu~ira sur ')a con'vocati.on d~ SO,n p~ésident ~ reffet 

.' . 

,',.':;--

:-

, .(I.~. dOn"~r'son a)-'1.6 sUl;'le' cas de l'ouvrier de 7° dasse 
MENSAH' AàroIi: 

M. -BOURY est nommé rapporteur (le J~ su~dite' corn:-
missio~. 

ENSEIGNEMENT:':'" BOURSES 

-Par déCisions du: " . 

, ',,10"mà~s 1933. - Les hourses 'suivant~s· sO'n,t acc,or­
'.<l~es ·pour "année scolaire.1933 au" él~ve§dont.les noms 
~ùli~ent ,et sous' réservé <que,' les benéfic'l'afres feront, 

-, \ " ". ," 
,p.l'eu",e d une grande' apphcatlOn: 

èERCLE DE LOMÉ. 
. . ' 1 

(1 fr,50 par jour de p'rés~nce). 

Ecole régionale 

, ,FOL y SOKÉl\IAROU 

KouÉvl Gérard 
, AGUIGAH Hubert 
'LAWSON Ghristophe 

ASSASSRO.ULA' Robert 
AJAYON AM:.,\ vi 
AnoollcPÊ Salomon 
KOU'rA ,ANANI 

• ÀZIABLÉ Andréas 
, '~ DOSSA' TÉTÉ 

·EHON FIOZICOU ," 

, 'FIOGllAHOUSÉNÀYA 
; ATlooPOu AMÉOVO 

~lENSAH GAilA', 
AYOIN TC'UCHA 
ADJIssop ACQ.F'I 

GSÉi'roi AMÉOOMt 
NON~,U AMOUSSOUvI 
NEGLUl TÉHllDo, 

CERCLE D'ANÉCHO, 
(1 fi,50 pa! jour 'de présence); 

Ecole régionàle ' 
TOUOJI AMÉGNON'A ' 

iIOUG~HOUE AHOUS~I 
" ,FoL! Jossou . ' 
, y ÀCO~SSAN A l'ANI' 

'~iESSÂ~, 'Fol4 ' 
,T~NOti AZlAIlLÉ' ' 

, !\'lEssÀl'i HON",RlÎ 
K"Ù&VI ADAIo)" 

COMMANDAN'r AMA'" 

SO';";'!'E DO~OIi 
DI,!USs(jhPI~êide. 

CERCUJ,' Q'ATAKPAM$:. ,..,;' 

(1 fr,50 par jour dc·pré.encè)/' . . ,. . , 

'Eco!e régiomire 

ÀRALO F~DÉNot.r 
LA\VSON SOo"'AÎLA 

CERC.LE DE KLOlJ.TO.,' 

( 1 f~ ,50 par jour <:le présence)," 
,,-' 

Ecole régi9nale 

.' A:\10U~OUGAN AaAL'o KOUDJo. H~I~i'r~". ,' . 
, . 

.CERCLE DE SOKOll'/J. '.' 
, l ,-.. 

(tin franc pa~ jour de présen:c~),' 

Ecole régi01iale ' 

,CERCLE DE MANGQ . 
'. 

(un franc 'par jour'dc,présenée)," 
, w ,'. 

1 • 

, , ,. Ecole, régfonr,J/e' 

!';'~~A ABOUOOU OUlssAN NAYA', ' 

_Ai\lAOOU ABOUDOU. 

, '.,',", ;':~""".:~~~~' ':;~~ 
Les allocatio~s suivan·tes sont accordées poür~l'àii~é,~" ,~;, 

1933_aux élèves m~tis abandonnés 'dont Îes: noms':~lii1~:,~~ 
.yent: .~, :'\"':::~:';~'l' 

CERCLE DE LOM.É 
. ", " 

VILLAREL Marthe 
CARHOU Henri, 
BONNARD Guy 
\VESTE>< Hçrman 
BABÈRE Alphonse, 
LABADIE Noël' 
ROWSTRO~ ·WiIhelmine 

" 

'YOi\i1Nl Fr~déric' 
ICNAcli Pierre 

, 'Hu,,';', CI;atlotte 
'Nicolas Féli~ 
FOURN Isidore, 
RowsTRO., Fddà,." 

CERCLÉ, D'ANÉCHO, 

(qu~ranle-ciitq francs par·in~'i:S) .'" 

SCH1DIACK Lùde' 

'}> 

LEBLOND ~ouis 
, . S.n'rH' Joseph 

SCHIOlaCK Patience: 
,CA/IlPBELL Alfred 

HAo:;.H Elis~ " 
CO"'MAN"A"~ Chrhltia.ia >i, 

Nfo;';;;s À,.ndréa·:' ,"".' , 
. FA1:IRE BaRI 

" , TÉNÉRONI Victor Ange 
,ROnRIGUE,jean'n~: 
(lOILLYCécile~"c::,::·' 

-~:' 
, '" ' ~! . 

CE/(CLE D·'ATAJ<PAME·'· . ,_.-' 

(cjuara~te:Hnq fràncs, pàr, DiOis): 

, DÉS'ANTI"René· 
BRASSIER Paul 

,$OL. Emm.~~"1 
, BiLLE'- 'Mad'l ' ' 

, , ~,,, 

DUB01S Jean, ;. ,. 
lI:10~IN' Âlph'qiis;'", 
CHii"i>L Abi'li~,::.> 



,lér avril 1933 JOU'IlNAL Ol'FlClEL DU TE~IUTOIRE DU TOOO PLACÉ sous LE MANDAT !>E, I,A l'RANCI:' 211 

- •.. ' 

, . CERCLE DE KLOUrO 

• !,' (qùarante-cinq fra,n'cs .par rriois) 
-,-.-, .. ' 

GEAY Maurice 

CERCLE DE ,SOKODE 

(trente francs par .mois) 
;,/,~; .. '/ 
,,:,'bI~l1GiERO Marie', DUMONT Mélanie 

"-' '. 
, .. \ 

CERCLE ,DE MANGO 

(trente francs par mois) 

'1 ENSEIGNEMENT 

yacances 

; ,,'; P_;r décision du':'-

'~y :':~"ti mars 1933, ~La date des, vacances pour le pre-
.~: >mie'~ semestre scolaire 1933 dans les écoles ofticielles .i 

, "". > ',{ '. ~. " \ ' 
"f ~stfixêe c,?mme suit: . , 

PAQUES. 

:. 'Classe europétmne 
,)î:él'lesrégionalès . :: :':: :~du9au23avril1!)33, 

"~',:J;:toles dèvillage ' ........ ) " , 

"TRANSFERT 

Par arrêté du : ' 

14 ma~~1933. - Est:, autorisé le tTan~fert en J:rance, 
sur le paquebbt li Amél:iq~e .. attendu à Lomé ve,rs.Je _ 
21.mars 1933,' des restes mortels. de madame LORCA, 
épouse d'un !chef carrier!., contractuel dé~édée à' Chnl 
(cerde d'Atakpamé) le 9 déc~mbre 1931. 

TRANSPORT MATÈRIEL ,~. PORTE 

Par décislon du : 

, 17 mars 1933. - Les frais consécutifs il: l'emballage' 
et au transport tant à fintérieur du Territoire que par 

, mer de Lomé li Marseifte 'du ,';atériei.laissé li Anié et 
à Lomé' par Monsieur PORTE, ancien ingit;tieur: en chef 
contractuel d..!s travaux neufs. seront' suppor'tés par 
les différents chapitres du budget spécial ,sur fonds 
d'emprunt s'Y,rap,P0'rtant. 

OOMAINES 

Avis de demande d S iml1lalrie,utath.')1l 

lIU /ivre f011cier.du cercle de ~Jné 

.'·:Q,~rs co;"pléme~taire: du 9 au 30 avril 1933. 
<' ;~.; <j;;:'')j: 
. '- >~--... -

. ';:':'\~~'~. ~:-.. 

Suivànt ré~uisition n~ 865, déposée le 17 mars 1933~ 
le sieur Foli Gbessaya, p.'ofession d'ancien cuisinier, 
demeurant et domicilié à LOIl~é agissant en son ~om et 
pour son compte personnel en qualité de propriétaire 

'1 =I:~:'~:'::/~:':~:;':~:~:::r~~,:~:r:â~~~~i:;is;:n~:~ 
~ un terrain en forme de quadrilatère irrégulier portant 

, , LIVRES ANGLAISES 

:.; :,:::,' P~r déci si,,!') du : m 

,,:' > 'J 'Ptacs '1933., ~ Le :trésarier-payeur est aùtorisé',,' ~ 
',,ëédei' .. à'la 'banque de l'Afrique occide,ntale 800 livres' 

,\::g'terlhig' aIr .,taux de quatre-vingt cinq fr~nes qua­
,~à:nteécinq ce'niimcs (85 fTs, 45) la livre. 

• r. _. • . 

deux constructions en terre de ban"e à ~sage d'habi­
tation d'une contenance totale de 3 ares 08 centiar.es 
situé à Lomé quartier n° 4 cercle de Lomé et borné ~u 
nord pur la rue du"Dahomèy, "à l'est par terrain à Da­
miao Aguiar, au sud par terrrtin aux héritiers Francjsco 
J~jé d'Almeida. fi l'ouest par terrain à Demanyah 
T, 333 de Lomé, ' 

, Il déclare que ledit immeuble lui appàrtient .'t n'est,à 
sa connaissance. grevé d'aucuns droits ou charges. 
réels. actuels. ou éventuels. ' 

Toutes- personnes intéressées sont admlse~ il fornler MATERIEL 

(fourniture de :) 
opposition à la présente immatriculation,.ès mains du 

Il 
Conservateur soussigné! dans Je délai de trois":mois. à 
compter de J'affichage d~ présent avis, qui aura lieu in~ 

'l',' cessam~len,t en l'aUditoire du tribunal civil d~ Lpmé. 
,,'.1o.1o"rs 1933~ Sont i'uto~isées la fourniture et la 
)~'!i~t :~.ans la cour 'de j'école des,.sœurs A L~mé, d'une 

.'4.) '·':'.ponipe'e.t ses accessoires, 
-; .~',;,,' . . . 

, 
,,' 

.', . 

_ ~e COJJsçrvateql' de la Prqpriété {onc~·ère. 

PEX ~OT.TES . 

.IMPRIMERIE 'DE L':tC~LE PROFESSIONNEu':'e M •. C. TOGO _ 

'." . " ' ,k,' 

,,' 

'.:' 

, , 

,\ 


